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Des routes électriques (ERS)  

pour contribuer à décarboner le transport routier 

Rapport du GT1 : intérêt des solutions et conditions de réussite  

 

Résumé 

La France a pour objectif la neutralité carbone à horizon 2050 afin de contenir l’ampleur du réchauffement 

climatique à 1,5 °C. Pour les transports, cet objectif se traduit par une décarbonation complète des transports 

terrestres à cet horizon. L’Union européenne a fixé un objectif intermédiaire de réduction de 55 % des 

émissions en 2030 par rapport à 1990. Son règlement 2019/1242 impose aux constructeurs de camions une 

réduction des émissions de CO2 des poids lourds neufs vendus en 2030 de 30 % par rapport à 2020 sous peine 

de pénalités substantielles.  

L’électrification des véhicules légers routiers, voitures particulières (VP) et véhicules utilitaires légers (VUL) 

est la principale voie envisagée de décarbonation et elle est largement engagée depuis 2020 à la suite d’un 

règlement européen équivalent adopté dès 2009 rendu de facto plus sévère par le « dieselgate » de fin 2015. 

Pour les poids lourds (PL), les principales solutions envisageables de décarbonation sont le biogaz, le 

biodiesel, l’électrique à batterie, l’électrique à batterie et réservoir d’hydrogène ou bien l’électrique à 

batterie et alimentation en roulant (autoroute électrique ou Electric Road System, ERS).  

Le biogaz et le biodiesel pourraient répondre aux besoins, mais ces solutions comportent plusieurs risques 

majeurs : leur disponibilité n’est pas assurée, aussi bien vis-à-vis du gisement dont l’estimation est difficile, 

que de la concurrence entre usages : chauffage, production électrique et industrie pour le biogaz, aviation 

pour les biocarburants. De plus, une hypothèque pèse sur le biogaz (biométhane) : parce que son pouvoir de 

réchauffement global de l’atmosphère est 84 fois supérieur à celui du CO2, les fuites inhérentes aux processus 

de production, stockage, distribution et combustion devraient être inférieures à 1 % pour que la solution 

conserve une pertinence en termes d’émissions de Gaz à Effet de Serre (GES).  

La solution électrique-hydrogène nécessite trois fois plus d’énergie électrique sur l’ensemble du cycle de 

production-consommation que la solution électrique-batterie lorsque l’hydrogène vert est produit par 

électrolyse de l’eau; les autres procédés de production d’hydrogène (vaporeformage de méthane avec 

capture et stockage du CO2, thermolyse de biomasse) présentent encore des questions non résolues de 

capacités de stockage du CO2 et disponibilité de la biomasse. Cette solution présente de fortes incertitudes 

tant sur les coûts de production et distribution de l’hydrogène que sur les coûts des PL électriques à 

hydrogène, ce qui semble faire de la solution électrique-hydrogène une solution insuffisamment mature pour 

permettre une décarbonation massive du fret routier dès 2030. 

L’électrique à batterie pour les PL constitue une solution performante sur le plan des émissions de CO2, y 

compris en incluant les émissions liées à la fabrication de la batterie. Cependant, cette solution se heurte à 

son coût (coût de possession annuel supérieur de 15 %-20 % à un PL diesel), à la diminution de la capacité de 

chargement des poids lourds (de l’ordre de 3 à 4 t pour le cas d’une batterie correspondant à une autonomie 

de 700 km) venant renchérir les coûts de production des transporteurs, ainsi qu’à la problématique de la 

durée de la recharge et à la disponibilité des bornes de recharge, toutes les deux particulièrement critiques 

pour ne pas dégrader l’exploitation des poids lourds, condition clé pour la rentabilité des transporteurs. 

Enfin, l’électrique à batterie et ERS permet à la fois une décarbonation forte du transport routier de longue 

distance au fur et à mesure que l’électricité se décarbone en Europe, elle présente un excellent rendement 

énergétique, une alimentation continue qui ne dégrade pas les conditions d’exploitation des camions et une 

diminution significative de la taille des batteries des PL faisant de longs trajets (1 200 kWh pour un PL à 
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batterie longue autonomie contre 400 kWh pour un PL ERS environ) et peut très fortement réduire le besoin 

en bornes de recharge. Parmi les trois solution d’ERS, la solution avec caténaire est la plus avancée 

techniquement, mais plusieurs points restent à valider dont l’acceptation citoyenne des caténaires tout au 

long des autoroutes. La solution rail, très avancée aussi, permettrait, de plus, l’alimentation des véhicules 

légers, Voitures Particulières (VP) et Véhicules Utilitaires Légers (VUL) et donc la réduction de la taille des 

batteries de ces véhicules, critique vis-à-vis de leur coût et de la consommation de matières premières, en 

particulier du nickel. Quant à la solution à induction, également plus universelle, il reste à démontrer qu’elle 

est capable d’atteindre le niveau de puissance de recharge nécessaire pour un tracteur de 44 t et il resterait 

alors à la développer. Elle est par ailleurs très fortement consommatrice de cuivre (voir §2.9). 

Le développement du réseau ERS proposé est basé sur trois principes : a) le caractère résolument européen 

d’une telle infrastructure, b) l’universalité du poids lourd qui doit pouvoir desservir tous les territoires, c) 

l’échéance de 2030 lors de laquelle une première phase d’ERS devrait être en place pour permettre aux 

constructeurs de vendre assez de camions neufs à zéro émission (dont des camions électriques à ERS), afin 

de réduire de 30 % leurs émissions par rapport à 2020. Ainsi, en deux phases, 4 900 km de réseau en 2030 

puis 8 850 km en 2035 seraient équipés. La première phase correspond au réseau transeuropéen de 

transport tel que défini par la Commission européenne augmenté d’un axe Paris-Rennes pour la desserte de 

la Bretagne et la deuxième, d’environ 4 000 km s’ajoutant aux 4 900 km de la 1ère phase, permettrait l’accès 

au réseau équipé ERS depuis tout point du territoire en moins de 125 km, cette distance correspondant à la 

moitié de l’autonomie des PL équipés pour l’ERS pris en hypothèse. 

Une puissance nécessaire à délivrer de 400 kW et un taux d’équipement du réseau de 80 %, c’est ce vers 

quoi le groupe a convergé, considérant les puissances actuelles des poids lourds thermiques, et la nécessité 

de recharger 70 % des batteries des PL ERS en une à deux heures (afin que chaque PL puisse sortir, batterie 

chargée, de chaque tronçon d’autoroute).  

L’estimation du coût total d’investissement des 8 850 km d’ERS, menée avec les concepteurs des solutions, 

prenant en compte les puissances à délivrer par tronçon en fonction des trafics, a permis d’aboutir à des 

coûts totaux de l’ordre de 30 milliards d’euros pour la solution caténaire, et 36 milliards d’euros pour la 

solution rail, pour l’ensemble du réseau précédemment décrit. 

Les coûts totaux de possession : l’analyse du groupe, prenant en référence la structure des coûts des PL 

diesel actuels, a permis de montrer que les PL ERS pouvaient être légèrement plus compétitifs, en coût, de 3 

à 4 %, que les PL diesel. Inversement, les coûts des PL électriques à batterie seraient nettement supérieurs, 

de l’ordre de 15 à 20 %, aux coûts des PL diesel. 

Une analyse par simulation des trafics captés par l’ERS a été menée en considérant deux scénarios de 

référence. Le premier correspond à la situation d’une flotte de PL diesel confrontée à l’apparition de l’ERS. Il 

permet de comprendre où seront les obstacles et les leviers d’action pour la transition d’une flotte 

massivement diesel vers une flotte ERS. Le second correspond à une flotte de référence de PL électriques à 

batterie. Il montre que le recours à l’ERS serait proche de 100 %. Dans les deux cas, les simulations explorent 

plusieurs hypothèses de prix des énergies (électricité sur l’ERS et diesel). 

Il en ressort que  

- l’ERS pourrait capter environ 50 % des PL.km du trafic total des PL en France (et aussi des t.km transportées). 

- l’ERS est très compétitif contre le scénario « batteries & bornes de recharge » 

- il serait aussi compétitif contre un diesel payé 1,33 €/l avec un prix payé à 0,15 €/kWh d’ERS mais une 

dégradation du trafic capté assez sensible à 0,20 €/kWh. 

- les transporteurs y gagneraient à choisir l’ERS si leurs camions roulent assez souvent sur autoroute 

- les opérateurs peineraient à rentabiliser l’infrastructure, surtout au début, ayant à supporter des 

investissements initiaux lourds avec des revenus ERS croissant lentement en particulier lorsque l’attractivité 

de l’ERS est plus faible face au diesel. Il faudra donc trouver des mécanismes d’incitation et/ou de 

compensation fiscaux ou réglementaires. 
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- dans cas de la comparaison par rapport au diesel, la puissance publique perdrait en taxes prélevées (≈ 0.7 

Md€/an), mais gagnerait beaucoup (plus de 200 Mds€ sur 30 ans) en réductions de CO2 valorisées selon les 

recommandations de la commission Quinet. 

- l’ouverture de l’ERS aux VUL et VP permise par la solution rail renforcerait le bilan de l’opérateur et 

permettrait de réduire le prix des voitures et VUL électriques et de réduire les besoins de matière (le nickel 

étant le plus critique à terme) en réduisant la taille des batteries de ces véhicules. 

La réduction des émissions de GES (en Analyse du Cycle de Vie, ACV) permise par l’ERS  est très 

substantielle si l’on prend en référence la situation actuelle d’un parc de PL quasi-exclusivement diesel et en 

supposant une croissance annuelle du fret routier longue distance de ≈ 1 %/an entre 2030 et 2050:  

- combiné avec l’électrification totale des transports intra-régionaux, l’ERS ferait gagner 33 Mt CO2eq/ an, 

soit 87 % des émissions d’un scénario « diesel as usual » et 60 Mt CO2eq/an (-86%) en incluant les VUL, 

conduisant ainsi à une électrification quasi totale des transports routiers.  

- la contribution propre de l’ERS serait de 17 Mt CO2eq / an pour les PL et de 5 Mt CO2eq / an si les VUL 

pouvaient aussi utiliser l’ERS (solutions rail ou induction). 

- de plus, les solutions rail ou induction feraient gagner un minimum de 4 Mt CO2eq/an supplémentaires par 

la réduction de la taille des batteries des voitures et des véhicules utilitaires légers qu’elle permettrait. 

Comparé à un scénario « tout batteries » de PL électriques à batterie longue autonomie l’ERS permettrait un 

gain d’environ 17 Mt CO2eq /an du à l’empreinte CO2eq des très grosses batteries ainsi évitée. 

Enfin la comparaison avec un scénario de type SNBC (25% Biodiesel, 25% biogaz, 50% électrique à batterie) 

est aussi favorable à l’ERS : -87% au lieu de -40 à -63% selon que l’on prend des hypothèses très optimistes 

sur la production et les fuites de biogaz ou pas. 

Un planning serré : l’impératif de la mise en service d’une première phase d’un réseau ERS avant fin 2029 

nécessite un choix de technologie avant fin 2023 et environ quatre ans de travaux à partir de 2026. L’ampleur 

des procédures et études à accomplir avant les travaux rend le respect de l’échéance de 2029 très ambitieux 

selon le retour d’expérience des grandes opérations similaires. Sa réussite nécessitera une impulsion forte 

au niveau européen afin d’obtenir une décision de principe sur l’ERS et le choix d’une solution technologique 

pan-européenne avant fin 2023. 

Recommandations :  

 Préparer une pleine conscience par le gouvernement français du potentiel de l’ERS avant fin 2021 et 

de la nécessité d’enclencher le travail européen sur le sujet dès le début 2022, en saisissant 

l’opportunité de la présidence française de l’Union européenne, pour obtenir une décision de 

principe dans un premier temps et un arbitrage sur le choix de la solution technique d’ici fin 2023. 

 Converger au niveau européen sur l’analyse de la problématique : une première étape pourrait 

consister à nouer des liens avec la « National Platform for the future of Mobility » allemande, les 

autres entités expertes de Suède, d’Italie et de la Commission européenne ainsi que les Ministères 

du Transport d’Allemagne, de Suède, d’Italie et des Pays-Bas (les pays ayant des constructeurs de 

camions) voire des grands pays du transport routier, Espagne, Pologne… 

 Mettre en place une structure capable de préparer pour le gouvernement les études, débats publics 

et propositions de gouvernance pour la mise en place d’un programme ERS. 

 Engager au plus vite les actions pour amener la solution rail – à fort potentiel – à un TRL de 6-7 avant 

fin 2023 et explorer si un industriel est prêt à investir pour emmener la solution à induction à un TRL 

de niveau 4 en 12 mois1.  

 

                                                           
1 En délivrant une puissance de ≈ 400kW pour un tracteur de 44 t, à 90 km/h, avec un entrefer réaliste et s’engageant sur un 

rendement nominal, tout ceci en validant les variations de puissance et de rendement en fonction des désalignements entre 
boucles du tracteur et boucles de l’infrastructure. 
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Introduction 

Pour contribuer à la décarbonation rapide des transports routiers, et en particulier à celle du fret routier sur 
longue distance, la Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer a lancé une large 
consultation des acteurs du transport, des infrastructures et de l’énergie sur les opportunités, verrous et 
conditions de déploiement de systèmes de routes électriques (ERS). Ces systèmes consistent à alimenter en 
électricité, en continu ou par tronçons, les véhicules en mouvement sur une route ou autoroute. L’objectif 
est de se substituer aux carburants fossiles tout en préservant une grande autonomie des véhicules plus 
difficile à obtenir avec des batteries par exemple.  Trois principales technologies sont actuellement étudiées : 
les caténaires, les rails au sol et l’induction. 
Les travaux du présent groupe de travail s’inscrivent dans une démarche initiée par la direction des 
infrastructures de transport du ministère des transports. 
 
Il a été décidé à la suite d’une première réunion des acteurs co-animée par la DGITM, le Cerema et l’université 
Gustave Eiffel de constituer trois groupes de travail chargés de préparer un état des lieux et des propositions 
pour le Ministre des Transports, en vue d’élaborer une politique nationale sur le sujet : 
- le GT1 chargé des questions socio-économiques, des ressources énergétiques et de matière, des coûts et 
des délais, devant dépeindre ce qu’un ERS pourrait apporter et à quelles conditions 
- le GT2 devant examiner les différentes solutions techniques proposées, leur avantages et inconvénients, 
leur état d’avancement, 
- le GT3 avait pour mission de déterminer les validations encore nécessaires et en déduire un plan de 
validation/expérimentation en France. 
 
Le présent rapport est celui du groupe de travail n°1. 
 
Les questions posées au GT 

La première question consiste à estimer la part que l’ERS pourrait prendre dans l’ensemble des actions de 

décarbonation du transport routier, notamment de marchandises, et les complémentarités avec les autres 

solutions potentielles (biocarburants, batteries, hydrogène etc.), et sur quels types d’axes il serait pertinent 

de le déployer. Le corolaire de cette question est de déterminer le périmètre du réseau ERS qu’il faudrait 

mettre en place. 

Une seconde question structurante consiste à définir le/les types de véhicules à alimenter par l’ERS : (1) les 

seuls poids lourds, voire autocars (véhicules pouvant supporter un pantographe), (2) les véhicules utilitaires 

ne pouvant pas supporter un pantographe relié à un caténaire à 4,35 m du sol dont les véhicules utilitaires 

légers <3,5 t (VUL), (3) également les voitures. La question de l’interopérabilité devra être examinée de 

manière globale en mettant en lumière ses avantages et inconvénients, ses risques et opportunités, 

notamment en ce qui concerne les contraintes induites.   

Enfin, les rôles, la répartition des responsabilités et du financement entre les différents acteurs (industriels 

fournisseurs de solutions, fournisseurs d’énergie, exploitants (auto)routiers, transporteurs, constructeurs, 

Etat ou collectivités locales…) font aussi partie du champ à explorer par ce GT, de façon à fournir des éléments 

sur les modèles d’affaires possibles et les conditions d’une viabilité économique de l’ERS et d’une acceptation 

intéressée de la transition vers l’ERS par l’ensemble de ces acteurs.  

Le présent rapport rappelle dans une première partie les objectifs de décarbonation et passe en revue les 

solutions envisageables pour décarboner le transport routier de marchandises, en donnant un éclairage sur 

les démarches entreprises en Allemagne et en Suède. La seconde partie examine la place possible d’une 

solution ERS en France en faisant des hypothèses sur son déploiement, son coût, les caractéristiques des 

véhicules appelés à utiliser l’ERS ; elle conclut sur l’importance des trafics captés sous ces hypothèses et 

l’impact prévu sur les émissions de gaz à effet de serre (GES) du fret routier et les consommations de matière. 
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1. Objectifs de décarbonation et solutions envisageables 

1.1.  L’état actuel des consommations d’énergie du transport routier et des émissions de GES 

La consommation d’énergie par le trafic routier en France s’établissait en 20192, pre-COVID, à : 

  Fossile (Mtep) Bio (Mtep) Total (en Mtep) Total (en TWh) 

Essence 7,86 0,65 8,51 99,0 

Diesel 30,73 2,52 33,25 3867 

Gaz naturel & GPL 0,22   0,22 2,6 

Électricité 0,03 0,3 

Total Route 38,81 3,18 42,01 488,6 
 

Les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) du transport , la même année, soit représentaient 29,0 % des 

émissions anthropiques de la France (441 Mt CO2eq)3 et, se répartissaient ainsi : (en supposant des 

rendements identiques on peut aussi en déduire les énergies consommées) 

 MtCO2eq % du trafic routier  ..en Mtep ..en TWh th. 

Voitures particulières (VP) 69,5 54,5 %  22,9 266 

Véhicules Utilitaires Légers (VUL) 25,9 20,3 %  8,5 99 

Poids Lourds (PL), bus et cars 30,5 23,9 %  10,0 117 

2 roues 1,7 1,3 %  0,6 6 

Total 127,7 100,0 %   42,0 489 

On constate ici le poids important des VUL dans les émissions du transport routier en France. 

Pour en rester aux ordres de grandeur : 

 Trafic routier tout électrique : il faudrait 170 à 200 TWh d’électricité supplémentaire en France (la 

production était de ≈ 537 TWh et la consommation de 470TWh en 2019). En supposant que 100 % du 

trafic routier soit électrifié, toutes choses étant égales par ailleurs, et en prenant les hypothèses de 

rendement moyen des moteurs thermiques du parc roulant en 2019 de 30 à 35 % et un rendement de 

charge décharge des batteries, d’un éventuel ERS, et des moteurs électriques de 85 %, il faudrait 

488,6*0,30 à 0,35 / 0,85= 172 à 201 TWh de consommation d’électricité en plus en France. 

 PL et VUL à 50 % en biogaz : il en faudrait 9,3 Mtep. La production actuelle4 est de 0,98 Mtep quasi 

exclusivement consommée en autoproduction et production de chaleur et d’électricité (0,67 Mtep), en 

chauffage des bâtiments ou réseaux de chaleur (0,16 Mtep), en mélange au gaz naturel( 0,10 Mtep), et 

dans l’industrie (0,05 Mtep). 

 PL et VUL à 50 % en biodiesel : il en faudrait 9,3Mtep. La production actuelle y compris les importations 

nettes) est de 2,8 Mtep dont 2,5 sont mélangés au carburant diesel, le reste étant utilisé par l’agriculture. 

Mais l’aviation (y compris les vols internationaux au départ de France) consomme aujourd’hui ≈ 8 Mtep 

de kérosène. Biokérosène et biodiesel utiliseront les mêmes ressources de biomasse et les mêmes 

procédés de production5. 

 

                                                           
2 Source : Energy Balance sheets de la France. Eurostats 2020 
3 Y compris agriculture, traitement des déchets, mais hors UTCATF. Source : Fiches thématiques MTES, Mai 2021 
4 Source : Energy Balance sheets de la France. Eurostats 2020 
5 Cf. l’usine pilote de Bionext à Dunkerque qui a validé la chaîne torréfaction-gazéification-synthèse Fischer-Tropsch pour la 

production flexible de carburants alternatifs durables destinés à l’aviation, de biodiesel synthétique et de bionaphta (une charge 
renouvelable pour l'industrie chimique) à partir de biomasse lignocellulosique. 
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1.2. Les objectifs de décarbonation 

La 2ème stratégie nationale bas carbone (SNBC2) de la France, adoptée par décret le 21 avril 2020 (et donc 

avant le New Green Deal de l’Europe) vise la neutralité carbone à horizon 2050. Pour les transports, cet 

objectif se traduit par une décarbonation complète des transports terrestres, notamment routiers, maritimes 

(domestiques et fluviaux), soit par le passage à des motorisations électriques peu émettrices (en cycle de 

vie), soit par le passage aux carburants alternatifs fortement décarbonés (en cycle de vie). 

Pour contenir les impacts sur la demande en énergie décarbonée, des progrès très substantiels sont aussi 

nécessaires en matière d’efficacité et de sobriété énergétique6. 

Dans ce contexte, la décarbonation du transport routier est incontournable. Le transport lourd (PL, bus et 

cars) en 2020 représente 24 % des émissions du transport routier français, les véhicules utilitaires légers en 

représentant 20 %7. Le trafic routier a augmenté ses émissions de GES depuis 1990 contrairement aux autres 

secteurs que les transports. 

Graphique 1 : Les émissions de CO2 du transport routier en France de 1990 à 2018 

 

Le New Green Deal de l’Europe 

Dans son pacte vert pour l’Europe, la Commission a proposé en septembre 2020 de porter l'objectif de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, incluant les émissions et les absorptions, à au moins 55 % en 

2030 par rapport à 1990. Cette proposition a été acceptée le 21 avril 2021 par le Parlement européen et les 

Etats membres (cf. Graphique 2). 

Or il faut rappeler que les poids lourds, cars et bus représentent 27 % des émissions du transport routier 

européen, les VUL en représentant 12 % et les VP 60 %. Enfin, les émissions du transport routier ont 

augmenté de 27 % entre 1990 et 2018, les émissions des VUL ayant pour leur part augmenté de 55 %. On 

comprend donc la forte pression de la Commission européenne sur les transports, en particulier routiers, afin 

de rendre robuste son plan de réduction des émissions de GES de 55 % en 2030 par rapport à 1990. Les 

émissions totales n’ayant baissé que de 20 % de 1990 à 2019 (cf. Graphique 3). 

L’objectif fixé par l’Union européenne sur les poids lourds neufs en 2025 et 2030. 

                                                           
6 Lien internet vers la SNBC : https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc 
7 Cf. note 3, source : données 2018, Eurostat, DG Move et EEA Juin 2020 

https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
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Dans la dynamique de l’accord de Paris, l’Union européenne a adopté un règlement n°2019/1242 entré en 

vigueur le 14 août 2019 qui fixe la réduction des émissions de CO2 des camions neufs de 15 % dès 2025 et de 

30 % dès 2030, par rapport à la moyenne de l’UE durant la période de référence du 1er juillet 2019 au 30 Juin 

2020.  

 

Graphique 2 : L’évolution des objectifs de décarbonation de l’Europe 

 

Graphique 3: L’évolution des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) du transport routier en Europe 

 

 

Le déploiement du New Green Deal 

Le 14 Juillet 2021, la Commission européenne a proposé de sévériser la réduction demandée des émissions 

des VP et VUL à -55 % et -50 % de 2021 à 2030 alors qu‘elles étaient de -37,5 % et -31 % 8dans le règlement 

de 2019. Mais elle n’a pas proposé de sévérisation de l’objectif pour les poids lourds. 

 

                                                           
8 cf. page 9 du règlement : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32019R0631 
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100 % de camions neufs zéro émissions dès 2040 ? 

En Europe, l’âge moyen des camions et poids lourds est de 12,3 ans, avec une variabilité importante entre 

pays : entre 7 à 9 ans en Allemagne, Pays-Bas, Suède ou Royaume-Uni et jusqu’à 16 ans en Pologne. L’âge 

moyen des VUL au niveau européen est de 10,9 ans (source : ACEA, Association des Constructeurs Européens 

d’Automobiles). Ceci impose, pour une décarbonation complète en 2050, que la part de marché des poids 

lourds neufs « zéro émissions » soit proche de 100 % dès les années 2038-2040 à l’échelle européenne. Un 

peu plus tard peut-être pour les PL effectuant de longues distances dont les travaux du groupe ont montré 

que leur âge moyen est plutôt de l’ordre de 6 ans (source CNR). 

1.3. Autres objectifs poursuivis pour la transition énergétique du transport routier 

Si l’objectif de décarbonation du transport routier de marchandises est prioritaire, d’autres objectifs doivent 

aussi être poursuivis sur le plan environnemental :  

- La minimisation de la consommation énergétique du transport routier pour réduire la pression sur 

les ressources et sur la production énergétique ; 

- La minimisation de la consommation de matière, à plusieurs titres : réduire la pression sur les 

ressources naturelles, éviter des situations de tension sur les matières premières résultant d’une 

demande se rapprochant des capacités de production ou des gisements existants, et éviter les 

émissions de CO2 liées à leur extraction. 

D’un point de vue économique il semble souhaitable de s’orienter vers des technologies de camions 

permettant une exploitation sans rupture avec l’existant afin de faciliter la transition : puissance des poids 

lourds équivalente à celle des véhicules diesel, capacité d’emport équivalente à celle des poids lourds actuels, 

autonomie et système de recharge en énergie permettant d’éviter tout risque de panne sèche, et évitant 

également une réduction significative des durées d’exploitation par les opérations de recharge en énergie. 

Il est, par ailleurs, indispensable que l’introduction de l’ERS et son utilisation se traduisent par un bilan positif 

pour la collectivité ainsi que pour les acteurs impliqués (transporteurs, opérateurs d’ERS, constructeurs de 

camions, fournisseurs et distributeurs d’électricité, Etat et régions) et donc des modèles économiques 

durables pour chacun d’eux. 

 

1.4. Les solutions envisageables pour la décarbonation du transport routier 

Différentes solutions sont envisageables pour la décarbonation du transport routier : les biocarburants 

(biogaz et biodiesel) ; l’électrique-hydrogène ; l’électrique batterie ; l’électrique de type ERS (Electric Road 

System), permettant l’alimentation électrique en continu par un conducteur (rail ou caténaire) placé sur la 

chaussée, ou encore par des boucles d’induction placées sous la chaussée et sur les véhicules. Après un bref 

rappel des quantités d’énergie en jeu selon le scénario de la SNBC, cette partie examine le potentiel de 

chacune de ces alternatives pour la décarbonation du transport routier. 

a) Les besoins en énergie tels qu’envisagés par la stratégie nationale bas carbone. 

Le scénario de référence de la stratégie nationale bas carbone (SNBC2) fait l’hypothèse que le transport 

routier passera de ≈ 500 TWh, essentiellement du gasoil, à 200 TWh en 2050, pour moitié en électricité, pour 

un quart en biocarburants et pour un quart en gaz naturel et gasoil (cf. Graphique 4). 

Les biocarburants apporteraient donc, en 2050, 12 Mtep au transport routier, largement plus que les besoins 

des PL (4,9 Mtep) et des VUL (2,5 Mtep). 
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A l’horizon 2050, le besoin en biodiesel et en biogaz (utilisés par les transports lourds), tels que prévus par le 

scénario de référence qui suppose la cohabitation avec des PL électriques, est respectivement de 35 TWh et 

40 TWh. Les besoins énergétiques de l’ensemble PL, bus et VUL sont pour leur part évalués à 95 TWh toutes 

énergies confondues (respectivement 57 TWh, 9,3 TWh et 29 TWh).  

Dans le scénario SNBC, il est important de noter que les besoins énergétiques des poids lourds sont calculés 

en prenant en compte de fortes augmentations d’efficacité énergétique. Ainsi la consommation énergétique 

des PL en 2050 est prise égale à 21 l/100 km pour l’ensemble des poids lourds diesel tous PTAC confondus 

(31 l/100km pour les véhicules longue distance 40 t en 2020), et à 15,1 kg/100 km pour les PL gaz tous PTAC 

confondus (27 kg/100 km pour les tracteurs 40 t en 2020). Il faut noter que les gains de consommation pour 

les PL tous PTAC confondus ont été de seulement 10 % de 1998 à 2018 en France. Plusieurs membres des GT 

estiment que cette réduction de 32 % de la consommation est irréaliste. Selon le bilan annuel des transports 

2019, le gain de consommation entre 2014 et 2019 a été de 0,8 % par an. 

Par ailleurs, un bilan de disponibilité de la biomasse a été effectué dans le cadre des travaux de la stratégie 

bas carbone, exprimé en TWh PCS. Le bilan global y apparaît légèrement déficitaire, les besoins pour les 

différents secteurs (transports, bâtiment, agriculture, énergie) de 460 TWh PCS n’étant pas complètement 

couverts par les ressources identifiées (430 TWh). 

Graphique 4 : Consommation d’énergie et émissions de GES des transports en 2015, 2030 et 2050 selon la SNBC 

1.5. Le biogaz 

La France a produit approximativement 11 TWh de biogaz en 2019. Carbone 4 a recensé les estimations de 

différentes organisations concernant le potentiel de biométhane mobilisable en 20509. Celles-ci varient entre 

39 TWh (ICCT) et 322 TWh (Ademe) (cf. Graphique 5). De plus, s’il fallait assurer la consommation de 100 % 

du parc de PL, il faudrait 216 TWh de biogaz avec les rendements actuels. 

La SNBC compte sur un potentiel de 40 TWh pour le transport routier en 2050, ce qui représente 70 % de la 

consommation énergétique du parc de PL à cette échéance, en prenant en compte les gains énergétiques 

                                                           
9 Carbone 4, Novembre 2020. Transport routier : quelles motorisations alternatives pour le climat ? 

Hypothèses retenues au 1er janvier 2020 par la Stratégie Nationale Bas Carbone en métropole (MTE, 2020) 
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vus plus haut, et 55 % de la consommation de l’ensemble PL, VUL, bus et autocars. NB : ces résultats 

s’appuient sur les hypothèses de rendements très optimistes évoquées plus haut. 

En termes d’émissions de GES en cycle de vie, selon le consortium JRC10, l’analyse « well to wheel » du 

biométhane permet de placer celui-ci en tête des solutions de décarbonation du transport routier. Son cycle 

complet de production et de transport n’émettrait selon le consortium que 8 g de CO2eq/tkm en 2025. Ce 

résultat le place devant les HVO (biocarburants à base d’huile hydro-oxygénées, 10 gCO2/tkm) et devant un 

mix 75 % ERS – 25 % véhicules à batteries (22 gCO2/tkm) (JRC, 2020). Cette valeur est corroborée par les 

études de l’Ademe (cf. fiche 3.1. « Biogaz : disponibilité 2030 et 2050, coût 2021, 2030, 2050, ACV et fuites »). 

Une problématique particulière au gaz pour véhicules est celle des fuites : celles-ci se produisent en effet lors 

de la production (difficulté de séparer méthane et dioxyde de carbone qui sont co-produits), du transport 

(étanchéité imparfaite), du stockage (maîtrise de la pression par évacuation dans l’atmosphère) ou encore 

lors de la combustion imparfaite. 

Graphique 5 : Potentiel de biométhane mobilisable en France en 2050 (Carbone 4, 2020) 

 

                                                           
10 JRC, Joint Research Center de la Commission européenne 
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On estime à quelques pourcents ces fuites. Or il suffit de 3,5 % de fuites pour annuler les bénéfices en matière 

d’émissions de GES du biogaz par rapport au diesel, le pouvoir de réchauffement à 25 ans du méthane étant 

84 fois supérieur à celui du CO2. Pour un impact significatif sur les émissions de GES du fret routier, il faudrait 

pouvoir garantir des niveaux de fuites sur l’ensemble de la chaîne de production-distribution-combustion 

inférieurs à 1%. 

Par ailleurs, d’autres besoins en biogaz existent, qui peuvent entrer en concurrence avec l’usage transport, 

(quasiment rien aujourd’hui) : la production de chaleur et d’électricité (en particulier aux heures de pointe 

de l’hiver), le chauffage des bâtiments, l’usage industriel. 

Le biogaz pour la décarbonation des transports est une solution comportant ainsi plusieurs risques majeurs : 

sa disponibilité n’est pas assurée, aussi bien vis-à-vis du gisement dont l’estimation est difficile, de la 

concurrence entre usages que des quantités nécessaires au vu des consommations kilométriques des moyens 

de transport qui pourront réellement être atteintes. Son impact en termes de décarbonation peut de plus 

être annulé par le phénomène des fuites tout au long de la chaîne de production/transport/combustion qui 

semble difficilement maîtrisable.  

1.6. Le biodiesel 

Il existe actuellement deux types principaux de biodiesel en France : le B7 et le B10 qui peuvent contenir 
respectivement jusqu’à 7 % et 10 % de biocarburant de type EMAG (Esters méthyliques d'acides gras : 
biocarburants produit à partir d’huiles végétales ou animales) (DGCRF, 2018). En 2019, 7,3 % de l’énergie 
contenue dans le diesel en France provenait de biocarburants (MTE, 2021).  Cela représente 2,804 MTep en 
2019 soit 29,4 TWh, dont environ 1 Mtep est en importation nette. En ce qui concerne l’essence, 7,6 TWh 
sont issus des biocarburants en 201911 (cf. fiche 3.2. « Biodiesel : disponibilité 2030 et 2050, coût 2021 et 
2030, ACV »).  

Dans la stratégie nationale bas carbone, ce taux d’incorporation est appelé à atteindre 12 % en 2030 puis   

100 % en 2050 (MTE, 2020). La SNBC prévoit ainsi une consommation de 44 TWh issue de biocarburants en 

2050, dont 35 TWh pour le biodiesel. Ceci suppose une adaptation des moteurs thermiques. 

Enfin, comme évoqué au §1.1, la production de biodiesel sera en concurrence avec la production de bio 

kérosène pour l’aviation commerciale, qui devrait être très supérieure à 100 TWh à l’horizon 2050. On peut 

douter que la production française de biodiesel passe de 22 TWh à plus de 135 TWh, pour alimenter à la fois 

l’aviation commerciale et le transport routier. 

En matière d’émissions, l’analyse « well to wheel » du biodiesel correspond à une valeur de 35 gCO2/tkm 

(JRC). Ce résultat le place derrière les HVO (biocarburants à base d’huile hydro-oxygénées, 10 gCO2/tkm), 

derrière le bioGNV (8 gCO2/tkm). Un camion roulant au diesel pur correspond selon le JEC à une ACV de          

63 gCO2/tkm (JRC, 2020). Il est important de noter que ces valeurs d’émissions sont très dépendantes des 

hypothèses prises dans le changement d’affectation des sols pour produire les bio-carburants : par exemple, 

le bilan est plus favorable lorsqu’il est considéré que les co-produits du biocarburant (alimentation pour le 

bétail comme les tourteaux de colza) se substituent à des importations qui auraient entraîné une 

déforestation. 

Ainsi le biodiesel apparaît comme une énergie dont le potentiel est limité. Ses émissions du puits à la roue 

sont très dépendantes des filières de production et des hypothèses prises dans le changement d’affectation 

des sols pour sa production ; leur ordre de grandeur correspond à environ la moitié des émissions du diesel 

selon le JRC. 

Ainsi, la décarbonation du transport routier de marchandises par le biogaz et le biodiesel est atteignable si :  

                                                           
11 Source : Energy Balance sheets de la France. Eurostats 2020 
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• la disponibilité de la ressource de biomasse d’une part et son affectation aux mobilités routières sont 

confirmées 

• les gains énergétiques pris en hypothèse sont réalisés  

• les fuites de biométhane lors des production/distribution sont maîtrisées bien en dessous de 3 %. 

 

1.7. L’électrique-hydrogène 

Une analyse de l’ensemble du processus de production d’électricité en amont du moteur électrique d’un 

véhicule met en évidence que le recours à l’hydrogène « propre » issu d’électrolyse de l’eau nécessite 3 fois 

plus d’énergie électrique qu’en passant par des batteries, ce résultat étant principalement lié à l’électrolyse 

de l’eau, à la compression et au transport et ne prenant pas en compte les fuites. Ce ratio pourrait baisser à 

2 – 2,2 entre 2030 et 2035 avec l’électrolyse haute température en développement (1ère installation 

industrielle en France12 prévue en 2031) (cf. fiche 3.4. « Hydrogène : disponibilité, coût France, ACV (2030, 

2040, 2050) »). 

L’hydrogène peut aussi être produit par vapo-réformage de méthane avec capture et séquestration du CO2. 

Le bilan en ACV est alors moins bon et il n’y a pas de visibilité sur les lieux de stockage ce qui rend cette 

solution tout aussi incertaine. Il devrait alors être transporté sur de longues distances à un coût élevé. 

Par ailleurs, l’analyse bibliographique menée par le groupe a mis en évidence les incertitudes fortes sur le 

coût de production de l’hydrogène (5 à 10 €/kg selon les sources d’électricité envisagées), sur les coûts de 

distribution (0,8 €/kg à 4,6 €/kg) et sur les coûts des PL hydrogène (facteur de plus de 2 selon les études). Ces 

incertitudes semblent nettement supérieures à celles liées aux PL à batterie.  

La disponibilité d’hydrogène bas carbone pour les mobilités est une question ouverte, à la fois à cause des 

besoins énergétiques et parce qu’elle devrait composer avec les besoins des chimies, pétrochimies, aciéries 

et fret maritime qui n’ont pas d’autre solution de décarbonation que le recours à l’hydrogène « vert ». 

Une solution à base de thermolyse de biomasse puis de vapocraquage est en développement (pilot plant) et 

pourrait avoir un bilan CO2eq très favorable sans consommer d’électricité et pourrait ainsi constituer, au 

moins partiellement une solution pour le fret routier longue distance. Son évaluation par l’Ademe est en 

cours au moment où nous concluons ce rapport.  

Ainsi la solution électrique à pile à combustible et hydrogène (propre et issu d’électrolyse de l‘eau), outre sa 

forte consommation d’énergie électrique, son indisponibilité en masse et à coût compétitif ne semble pas 

constituer une solution de décarbonation crédible avant le milieu des années 2030.  Elle ne semble ainsi pas 

une solution permettant la décarbonation massive du transport routier dès 2030. 

 

1.8. L’électrique à batterie, l’électrique ERS et leur comparaison détaillée 

Caractéristiques et coûts des batteries, éléments clefs de ces deux solutions 

Le groupe a débattu des perspectives en matière de chimie, de densité énergétique massique, de vitesse de 

recharge, de durabilité et de coût des batteries. Les conclusions sont résumées dans le tableau ci-après : (cf. 

fiche 2.4. « Coût, capacité de stockage, vitesse de recharge, durabilité, ACV des batteries 2025, 2030, 2040, 

2050 »). 

                                                           
12 Projet de Genvia, filiale du CEA et de Schlumberger, créée en mars 2021 
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Aujourd’hui Visible 2025 2030 

 
NMC  

6.2.2 & 7.1.2 

LFP NMC 8.1.1 
ou 85/10/5 

LFP NMC 
évolution 

Solid State 
anode Li métal 

Densité massique cellule 
(Wh/kg) 

265 170  300 200 350 (450) 

Densité massique pack 
(Wh utiles/kg) 

160 140 200 180 220 (380) 

Vitesse de recharge 
(pour 80 % de la capacité) 

30-40 min  30 min   (20 min) 

Durabilité charge lente 
(Nb de cycles 1C/1C avec   

capacité résiduelle > 75 %) 
2 000 ≈ 4 000 2 000  ≈ 4 000 2 000 2 000 

Coût du pack  ($/kWh) 150 $ < 150 $ 100 $ 60-70 $ 80 $ (>100 $) 

Les éléments mis entre parenthèses dénotent une forte incertitude à ce jour pour 2030 selon plusieurs experts. 

Émissions de CO2 des batteries et émissions comparées par rapport au diesel sur la durée de vie 

En termes d’ACV des batteries, différentes sources (cf. fiche 2.4.) permettent de retenir des valeurs 

conservatrices d’émissions de CO2eq du cycle de vie des batteries de 70 kgCO2eq/kWh en 2025-2030 et de    

50 kgCO2eq/kWh en 2040. 

Le tableau ci-dessous fait ainsi le bilan des émissions des batteries et de l’exploitation d’un poids lourd 

électrique selon deux hypothèses de taille des batteries (350 kWh utiles avec ERS et 1200 kWh utiles) et en 

considérant que la consommation énergétique des PL électriques est de 1,4 kWh/km en 2025, 1,3 en 2030 

et 1,2 en 2040. La consommation du PL diesel est prise égale à 33l/100 km en 2025 et 30l/100 km en 2040 

(facteur d’émission diesel du puits à la roue, retenu, de 3,25 kgCO2eq/l) (cf. fiche 2.3. détaillant les hypothèses 

prises en compte dans le calcul). 

L’empreinte carbone sur le cycle de vie de l’ERS est estimée plus loin. L’hypothèse prise dans le calcul ci-

dessous est un majorant de 1 t par Mkm d’usage de l’ERS par camion. 

L’empreinte carbone en cycle de vie du camion électrique par rapport à celle du camion diesel deviendrait 

alors : 
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tCO2eq pour                            

un camion13 avec .. 

batterie de 350 kWh et 

ERS14 

batterie de                        

1 200 kWh 

 …moteur diesel 

Empreinte électricité seule15 
(gCO2eq/kWh) 

800 000 km 
1,40 kWh/km 

(1,3 en 2030, 1,2 en 2040) 
 

800 000 km 
1,40 kWh/km 

(1,3 en 2030, 1,2 en 2040) 
 

800 000 km 
33l/100km 

(puis 30 en 2030) 

France 2025 50 
93 

 

157  

858 16 

 

780 

 

Europe 202517 187 273 337  

Europe 203018 132 
181 

 

226  

Europe 2030 (CE)19 100 145 187  

Europe 204020 80 110 155   

On voit donc qu’à mesure que l’électricité va se décarboner en Europe, la différence deviendra considérable. 

Elle est déjà considérable en France, de l’ordre d’un facteur 10. Elle serait en Europe d’un facteur 4 en 2030, 

et mieux encore si l’électricité se décarbone plus vite avec le « New Green Deal » européen. 

Ce tableau montre aussi que, lorsque l’on se place dans les conditions d’émissions de l’électricité de la France 

en 2025, les émissions moyennes d’un PL longue autonomie, comprenant les émissions de la batterie et les 

émissions liées à l’exploitation, sont de l’ordre de 7 g/t.km. 

Hypothèses retenues pour les PL électriques 

Afin de comparer la solution ERS à une solution de référence électrique à batterie, le groupe a débattu de 

l’autonomie du PL à batterie de référence. Deux options ont été envisagées :  

La première option correspond à une autonomie de l’ordre de 400 km, correspondant à 4h30 de conduite, 

durée au terme de laquelle une pause obligatoire doit être prise par le chauffeur. Cette option correspond à 

une capacité de batterie de 700 kWh, en supposant une consommation moyenne de 1,4 kWh/km et une 

utilisation de la batterie sur une plage de taux de chargement comprise entre 10 et 90 %. La recharge de 560 

kWh, correspondant aux 400 km, doit pouvoir être faite sur une durée de l’ordre de 30 mn, en considérant 

la pause réglementaire du chauffeur de 45 mn et la perte de temps liée à la recherche de la borne. Ceci 

équivaut à une puissance de chargeur de l’ordre de 1 MW. Ces chargeurs doivent de plus être très accessibles 

pour éviter toute panne sèche et toute perte de temps significative vis-à-vis de l’exploitation du PL. Cette 

situation reviendrait ainsi à équiper la quasi-totalité des 30 000 places de parking disponibles sur le réseau 

concédé de chargeurs haute puissance. Cette situation n’a pas semblé envisageable par le groupe au vu des 

                                                           
13 L’empreinte CO2 de la fabrication du camion, dans les deux cas, n’est pas considérée. On considère aussi que la batterie n’est plus 
utilisée en fin de vie du camion, ce qui est conservateur. 
14 Supposé utilisé à 50 % du kilométrage/consommation 
15 En prenant ensuite dans le calcul des pertes liées à la distribution de l’électricité et à la recharge des batteries soit un rendement 
de 85 % 
16 Y compris les émissions amont du diesel : 21,0 % de la combustion soit au total 3,25 kg CO2eq/litre de gasoil. Source : Ademe 

« Facteurs d’émissions amont et combustion des principaux combustibles fossiles liquides pour la France ». 

17 « Stated Policies scenario » de l’Agence Internationale de l’Énergie.  Le « New Green Deal » de l’Europe est plus ambitieux. 
18 Idem avec une batterie à 50 kgCO2eq/kWh et une consommation réduite à 1,3 kWh/km 
19 Objectif pessimiste de l’empreinte de l’électricité de la Commission européenne, avec une batterie à 50 kgCO2eq/kWh et une 
consommation réduite à 1,2 kWh/km 
20 Idem avec une batterie à 50 kgCO2eq/kWh et une consommation réduite à 1,2 kWh/km 
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risques de panne si une borne n’est pas trouvée suffisamment rapidement par le chauffeur ainsi que des 

appels de puissance engendrés par les recharges rapides ; les contraintes de maintenance et de gardiennage 

de ces bornes, qui peuvent difficilement être assurées sur toutes les aires de repos, constituent aussi une 

difficulté importante du scénario. 

La deuxième option envisagée correspond à une autonomie de 700 km (capacité de batterie d’environ 1 200 

kWh) utiles et vendu soit 1 300 kWh réels), correspondant à une journée d’exploitation d’un PL. Cette option 

nécessite également le déploiement d’un grand nombre de chargeurs, mais de puissance nettement 

inférieure. En effet, la pause réglementaire au terme d’une journée de conduite étant de 10 h, 9 h au 

minimum, un chargeur de 200 kW est suffisant pour recharger la batterie. Cette valeur est également retenue 

par les travaux effectués en Suède de Börjesson (The economics of electric roads, Börjesson et al., 

Transportation Research Part C, 202121). Cette valeur a ainsi été retenue pour constituer le scénario de 

référence « PL électrique longue autonomie ».  

Hypothèses retenues pour les PL électriques ERS 

Un sous-groupe spécifique a été mis en place pour définir les hypothèses à retenir concernant les PL équipés 

pour l’ERS. Les travaux ont notamment bénéficié d’un outil de calcul mis au point par le Comité national 

routier (CNR) pour calculer les coûts totaux de possession et coûts kilométriques. 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des principales hypothèses prises :  

Hypothèses et postes de 
coût 

Diesel ERS caténaire ERS rail ERS induction 
Batterie longue 
autonomie 

Conditions 
d’exploitation 

idem idem idem idem idem 

Chauffeurs idem idem idem idem idem 

Infrastructure routière 
Péage 
autoroutier 

Péage 
autoroutier + 
redevance 
11c€/km 

Péage autoroutier 
+ redevance 
14c€/km 

Péage 
autoroutier + 
redevance 
12c€/km 

Péage autoroutier 

Energie 

Prix gazole sur 
réseau public 
(38 %) et à la 
cuve (62 %) 

Prix d’électricité 
sur ERS 
(11c€/kWh, 80 % 
des km), sur 
bornes (30 c€, 5 
%) et au dépôt 
(11,6 c€, 15 %) 

Prix d’électricité 
sur ERS (11 
c€/kWh, 80 % des 
km), sur bornes 
(30 c€, 5 %) et au 
dépôt (11,6 c€, 15 
%) 

Prix d’électricité 
sur ERS (11 
c€/kWh, 80 % des 
km), sur bornes 
(30 c€, 5 %) et au 
dépôt (11,6 c€, 
15 %) 

Prix d’électricité 
sur bornes (30 c€, 
70 %) et au dépôt 
(11,6 c€, 30 %) 

Maintenance  Référence 

Par rapport au 
diesel, +10 % de 
surcoût 
d’entretien des 
pneumatiques et 
-40 % de coût 
d’entretien-
réparations. 

Par rapport au 
diesel, +10 % de 
surcoût 
d’entretien des 
pneumatiques et 
-40 % de coût 
d’entretien-
réparations. 

Par rapport au 
diesel, +10 % de 
surcoût 
d’entretien des 
pneumatiques et 
-40 % de coût 
d’entretien-
réparations. 

Par rapport au 
diesel, +10 % de 
surcoût d’entretien 
des pneumatiques 
et -40 % de coût 
d’entretien-
réparations. 

Financement et 
détention du véhicule 

Amortissement 
sur 6 ans 

Amortissement 
sur 8 ans, coûts 
identiques au 
diesel. 

Amortissement 
sur 8 ans, coûts 
identiques au 
diesel. 

Amortissement 
sur 8 ans, coûts 
identiques au 
diesel. 

Amortissement sur 
8 ans, coûts 
identiques au 
diesel. 

Coût supplémentaire 
d’équipement des 
véhicules par rapport au 
diesel 

/ 

Batterie 350 
kWh, 100 €/kWh 
(scenario A), 
70 €/kWh 
(scenario B). 
Surcoût 
pantographe 
10 000 € 

Batterie 350 kWh, 
100 €/kWh 
(scenario A), 
70 €/kWh 
(scenario B). 
Surcoût 
équipement rail 
3000 € 

Batterie 350 
kWh, 100 €/kWh 
(scenario A), 
70 €/kWh 
(scenario B). 
Surcoût 
équipement 
induction 3000 € 

Batterie 1200 kWh, 
100 €/kWh 
(scenario A), 
70 €/kWh (scenario 
B). 

                                                           
21 Lien : 
https://reader.elsevier.com/reader/sd/pii/S0968090X21000255?token=7898314F5A6EA5F0C3F6F286417E9123D7B70FF04DFD113F6BDB

A13528C4BC2A777F05C1EAD5FDEA32859F535BAA79E8&originRegion=eu-west-1&originCreation=20210901143743 

https://reader.elsevier.com/reader/sd/pii/S0968090X21000255?token=7898314F5A6EA5F0C3F6F286417E9123D7B70FF04DFD113F6BDBA13528C4BC2A777F05C1EAD5FDEA32859F535BAA79E8&originRegion=eu-west-1&originCreation=20210901143743
https://reader.elsevier.com/reader/sd/pii/S0968090X21000255?token=7898314F5A6EA5F0C3F6F286417E9123D7B70FF04DFD113F6BDBA13528C4BC2A777F05C1EAD5FDEA32859F535BAA79E8&originRegion=eu-west-1&originCreation=20210901143743


 Rapport du GT1 Page 18 

Hypothèses et postes de 
coût 

Diesel ERS caténaire ERS rail ERS induction 
Batterie longue 
autonomie 

Coût fixe d’équipement 
interne pour 
l’approvisionnement 
d’énergie 

/ 

Sous station de 
500 000 €, 
amortie sur 25 
ans et répartie 
sur 20 véhicules. 
Borne de 
recharge 70 000 
€ répartie sur 20 
véhicules. 

Sous station de 
500 000 €, 
amortie sur 25 
ans et répartie 
sur 20 véhicules. 
Borne de 
recharge 70 000 € 
répartie sur 20 
véhicules 

Sous station de 
500 000 €, 
amortie sur 25 
ans et répartie 
sur 20 véhicules. 
Borne de 
recharge 70 000 
€ répartie sur 20 
véhicules 

Sous station de 
500 000 €, amortie 
sur 25 ans et 
répartie sur 20 
véhicules. 
Borne de recharge 
70 000 € répartie 
sur 6 véhicules 

Assurances Idem Idem Idem Idem Idem 

Coûts fixes de structure Idem Idem Idem Idem Idem 
 

Il est important de noter que les coûts de l’énergie électrique sur ERS, ainsi que la redevance kilométrique 

sont issus d’une première analyse précédant les simulations de trafic. 

La valeur de 350 kWh a été retenue pour les batteries des PL ERS, correspondant à 200-250 km d’autonomie. 

Cette valeur correspond à la valeur nécessaire pour couvrir l’ensemble du territoire dès la phase 1 de 

développement du réseau (en considérant que le PL se recharge à destination) ; cette valeur a aussi guidé 

l’établissement du réseau de déploiement de l’ERS, en considérant que tout point du territoire devait être à 

moins de 100 km de l’ERS, le PL, en considérant qu’il sort chargé de l’ERS, pouvant ainsi desservir sa 

destination et revenir sur l’ERS (cf. fiche 1.2.).  Par ailleurs, une analyse des tronçons critiques, en termes de 

consommation énergétique, a été menée. Ces tronçons correspondent aux fortes pentes rencontrées sur le 

réseau. Le cas le plus critique (col de Fau-Grenoble avec un vent de face de 40 km/h), correspond à une 

consommation énergétique de l’ordre de 85 kWh, couverte par la capacité de la batterie envisagée de           

350 kWh (cf. fiche 1.2.).  

En prenant pour hypothèse un coût de l‘électricité sur l’ERS de 16 c€/kWh, ces hypothèses aboutissent aux 

coûts totaux de possession suivants (cf. fiche 2.1.) :  

 

Sous les hypothèses vues plus haut, les coûts totaux de possession des différentes options d’ERS sont très 

légèrement inférieurs à celui du PL diesel. Le coût total de possession du véhicule électrique longue 

autonomie, qui intègre les coûts des bornes de recharge dans le coût de l’électricité fournie par ces bornes, 

est pour sa part nettement supérieur (environ 20 % de plus que les solutions ERS). 

Il convient de noter que le coût total de possession du PL électrique longue autonomie est réduit de 7 % 

(156 000 €) lorsque l’on prend pour hypothèse un usage optimisé des bornes permettant un prix de 

l’électricité livrée à 20 c€/kWh. Le coût de possession qui en résulte reste donc encore nettement supérieur 

aux prix des alternatives diesel ou ERS. 

Des éléments de coût des bornes de recharge ont par ailleurs été recueillis par le groupe. Les bornes jusqu’à 

une puissance de 200 kW sont disponibles sur le marché. Les bornes de 350 kW sont développées par deux 

fabricants, sans être utilisées au maximum de leur potentiel car le véhicule le plus puissant à ce jour (Porsche 

Taycan) appelle 250 kW pendant les 30 premiers pourcents de la charge. 

Les bornes de puissance supérieure sont encore au stade du développement. 
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Le ministère des transports suédois retient les coûts suivants en fonction des puissances (comprenant les 

coûts de raccordement) :  

Niveau des coûts 
Chargeur de dépôt  
(50 kW) 

Chargeur semi-public 
(350 kW) 

Chargeur public 
(600 - 800 kW) 

Bas 200 €/kW (AC) 400 €/kW 420 €/kW 

Moyen 400 €/kW (DC) 500 €/kW 525 €/kW 

Haut 600 €/kW (DC) 600 €/kW 630 €/kW 
 

Ces ratios sont corroborés par une étude de Transport et environnement (« Unlocking electric trucking in the 

EU : recharging in cities »). 

Les travaux du groupe mènent par ailleurs à un ratio de coûts de raccordement de l’ordre de 200 €/kW pour 

des sites de 10 MW, ce ratio étant similaire aux hypothèses prises par le ministère suédois des transports. 

Il est important de noter que ces ratios restent prospectifs et devront être confirmés par l’expérience. Des 

coûts bien supérieurs ont été constatés par le groupe, de l’ordre de 1 000 €/kW pour les bornes de 350 kW. 

 

1.9. Eléments de comparaison internationale : Allemagne, Suède 

L’Allemagne a mis en place un groupe de travail chargé d’examiner les façons de décarboner les poids lourds, 

en examinant plus particulièrement la question de l’électrification dans le cadre de sa « National platform 

for the future of mobility ». 

Les solutions examinées sont notamment : 

- Les camions électriques à batterie 

- Les camions à pile à combustible 

- Les camions hybrides utilisant des ERS à caténaires. 

Une des conclusions est qu’il existe un consensus sur le fait que les camions électriques à batterie sont 

adaptés à la distribution et au transport régional, et qu’une offre sera disponible pour ces marchés à partir 

de 2021. Ainsi, le développement de l’infrastructure de recharge adaptée sera soutenu jusqu’en 2023. 

Pour l’ensemble des segments, une feuille de route a été proposée, synthétisée dans le schéma qui suit. 
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Cette feuille de route fait ainsi apparaître des « fenêtres » où les décisions sur les le PL à batterie longue 

autonomie, l’autoroute équipée de caténaires et l’hydrogène doivent être prises : respectivement début 

2024, fin 2024 et courant 2026. 

La feuille de route ne prend pas position sur le biogaz, mais relève la question des fuites, dont l’ordre de 

grandeur est susceptible d’annuler les gains d’émissions de CO2 permis par l’origine non fossile du gaz.  

La Suède a pour sa part mené une mission gouvernementale entre octobre 2020 et février 2021 sur le 

déploiement de la route électrique. La solution de route électrique a été comparée à un scénario de référence 

comprenant une trajectoire accélérée de la décarbonation du diesel et des progrès en matière de batteries 

et de réseau de recharge. 

Le réseau pris en compte est de 2000 km en 2030, et 1000 km supplémentaires en 2035, en visant une 

réduction de 50 % des émissions des véhicules lourds. Les capacités des batteries sont de 1000 kWh sans 

ERS, et 300 kWh avec ERS. 

Un des principaux résultats est que le potentiel d’utilisateurs est de 25 % du trafic sur le réseau équipé ; une 

des causes de ce ratio faible est le progrès pris en hypothèse sur les batteries. La solution d’autoroute 

électrique s’avère par ailleurs moins rentable que la décarbonation du diesel, qui se heurte cependant à la 

disponibilité de la biomasse. 

La mission suédoise maintient ainsi une neutralité technologique, considérant que, compte tenu des niveaux 

TRL (Technology Readiness Level ou niveau de maturité technologique) des différentes solutions, les coûts 

ne sont pas définitifs et que son choix est dépendant du choix d’autres pays. Constatant que les flux captés 

par l’ERS sont très dépendants de l’évolution des autres technologies (batteries, hydrogène), elle 

recommande ainsi une approche par étape, permettant de surveiller l’évolution technologique des 

alternatives à l’autoroute électrique. 

1.10. La nécessaire approche européenne 

L’ERS sera européen ou ne sera pas, tant les trajets longue distance des poids lourds et VUL traversent 

l’Europe en tous sens. Il nous semble nécessaire de rappeler quelques chiffres qui montrent que tous les pays 

n’accorderont pas la même importance à cette question, et pas avec les mêmes paramètres en tête. 

 

Transport de marchandise par route selon le pavillon du transporteur. Source Eurostat, 2018. 

Goods Transport by road22 Mt.Km 

EU - 27 1 819 289 
Poland 348 952 
Germany  311 875 
Spain 249 559 
France 174 061 
(United Kingdom) 160 831 
Italy 137 986 
Netherlands 68 337 
Romania 61 041 
Lithuania 53 117 
Sweden 42 604 

 
Graphique 6 : Fret selon la longueur des trajets origine-destination (en Mt.km)23 

                                                           
22 Goods Transport by road, EUROSTAT 2018 
23 Annual road freight transport, by distance class, EUROSTAT. Pologne et France : 2018, Espagne et Allemagne : 2016. EU27 mixé. 
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On se souviendra aussi que la proportion de VUL/PL est différente par pays (voir § 1.1). 

Enfin le prix de l’électricité pour les gros consommateurs que seraient les opérateurs d’ERS est lui aussi très 

variable en Europe, de 41-45-49 €/MWh pour la Suède, la Belgique et la France à 77-81-85 €/MWh pour 

l’Allemagne, l’Italie et la Pologne sans oublier la Grande-Bretagne à 134 €/MWh24. 

 

2. Part possible de l’ERS et impact CO2 

2.1. Scénarios de référence envisagés 

Le scénario de référence de la stratégie nationale bas carbone, dit « AMS » (avec mesures supplémentaires) 

est le scénario de référence pour l’évaluation des projets de l’Etat. Nous l’avons vu, ce scénario repose, pour 

les PL, sur une substitution progressive des PL diesel par des PL au gaz, les parts respectives des PL de ces 

deux énergies dans le parc étant respectivement de 86 % et 12 % en 2030, pour 24 % et 51% en 2050, les 

autres PL étant des PL électriques à batterie. 

Ce scénario de référence de la SNBC devra bien évidemment évoluer avec la réglementation sur les camions 

de 2019 ainsi qu’avec le New Green Deal de l’Europe. 

Cependant, afin de simplifier la comparaison des solutions et de mieux éclairer les conditions d’une transition 

vers l’ERS en 2030, une solution thermique de référence a été utilisée, correspondant au prix du diesel 

envisagé en 2030 par le scénario AMS (1,33 €/l), en prenant en compte également une amélioration de 

l’efficacité énergétique (consommation de 29,4 l/100 km) et en supposant une convergence des coûts 

kilométriques des solutions diesel et gaz. 

Nous avons laissé de côté la solution des biocarburants (cf ci-dessus §1.5 et 1.6) qui pourrait être une bonne 

solution si et seulement si leur disponibilité à l’horizon 2050 était assurée en parallèle avec les besoins 

d’autres grands consommateurs et si les fuites de biogaz peuvent être maîtrisées à un niveau très bas (<1 %), 

ce qui dépasse le cadre de ce rapport. 

Il a donc été considéré un deuxième scénario de référence, correspondant à des PL électriques à longue 

autonomie (700 à 800 km, 1200 kWh de capacité de batterie), ceux-ci apparaissant au groupe comme une 

solution plus pertinente que celle de PL aux autonomies moindres mais qui seraient dans la nécessité de se 

recharger à chaque pause réglementaire (toutes les 4 h 30) sur des chargeurs de forte puissance (environ 1 

                                                           
24 Source : Eurostat « Prix de l'électricité pour client non résidentiel - données semestrielles » >150 GWh/an 
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MW)25 à cause d’un temps de pause en général limité à 40 minutes. Il est donc supposé que les PL électriques 

longue autonomie peuvent être rechargés lors de la pause longue du chauffeur (d’une durée réglementaire 

de 9 à 10 h), l’autonomie étant suffisante pour une journée d’exploitation, sur des chargeurs de puissance 

de l’ordre de 200 kW. La masse des batteries de ces poids lourds est de 6 tonnes ; compte tenu du différentiel 

de poids entre une chaîne de traction thermique et une chaîne de traction électrique, en faveur de la chaîne 

de traction électrique, la perte de capacité d’emport est de l‘ordre de 3 à 4 tonnes par rapport à un PL diesel. 

Le PL à hydrogène a semblé moins mature au groupe ; les éléments de coût issus de la littérature sont 

beaucoup plus dispersés que ceux des solutions à batterie. La production d’hydrogène vert implique par 

ailleurs une augmentation de la production d’électricité dont les coûts sont très dépendants des hypothèses 

prises. Le PL H2ne semble pas suffisamment mature pour constituer une solution de décarbonation dès 2030. 

Pour l’ensemble de ces raisons, le PL H2 ne constitue pas un scénario de référence dans le cadre de la présente 

approche. 

2.2. Scénario envisagés 

Les travaux du groupe 1 ont permis d’établir que la puissance transférée aux PL nécessaire est de l’ordre de 

400 kW (cf. § 2.4 et fiche 2.5. « Capacité des batteries nécessaires en ERS et pour les PL électrique longue 

autonomie »). Les travaux du groupe 2 ont montré que cette puissance ne semble pas atteignable en l’état 

actuel et prévu des différentes solutions d’induction lorsque seul le tracteur est équipé de boucles 

d’induction. L’équipement des remorques est pour sa part jugé peu compatible avec les méthodes actuelles 

d’exploitation des transporteurs. 

Les travaux de simulation se sont donc concentrés sur deux solutions techniques :  

- l’équipement du réseau par caténaires 

- l’équipement du réseau par rail au sol, permettant l’accès des VP et VUL à l’ERS. 

Une solution de PL hybride diesel/électrique-ERS, vue comme une solution de transition vers des PL ERS 

entièrement électriques, a également été examinée, le groupe considérant que les coûts d’une telle solution 

seront identiques à terme à la solution PL ERS électrique, les surcoûts de la traction diesel étant compensés 

par l’écart de taille de batterie entre les deux solutions. 

Trois prix de l’électricité sur l’ERS ont été testés : 10, 15 et 20 c€/kWh. Des simulations complémentaires et 

secondaires ont également été réalisées avec une hypothèse de 22 c€/kWh. 

L’’interopérabilité avec les VP a été examinée en considérant les hypothèses suivantes :  

- scénario de parc véhicules particuliers issu de la stratégie nationale bas carbone : 16 % de véhicules 

électriques en 2030 et 94 % en 2050. 

                                                           
25 Pour parcourir la distance couverte pendant 4 h 30 à 90 km/h, il faut 1,43 kWh/km x 90 km/h x 4,5 h = 580 kWh utiles. Comme une 
batterie peut être rechargée rapidement seulement de 10 à 80 %, la capacité réelle de la batterie devrait être au moins de 
580/0,7=830 kWh et la recharge en 30 à 40 minutes nécessiterait donc une puissance de 870 à 1,160 kWh, quasiment 1 MW !   
(580kWh/0,67 h à 580 kWh/0,5 h)  
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- un taux d’équipement pour l’ERS des véhicules électriques a été retenu à 20 %. Cette hypothèse 

nécessiterait d’être vérifiée, par exemple au moyen d’une enquête de préférences déclarées. Il est important 

de souligner que cette hypothèse est très dépendante du coût de l’équipement et du coût des batteries. Le 

groupe a proposé les valeurs suivantes pour les coûts de cet équipement :  

 

Enfin, les membres du groupe ont mis à disposition des enquêtes sur l’utilisation des VUL permettant 

d’établir que 18 % des VUL.km correspondent à une utilisation longue distance avec une utilisation fréquente 

des autoroutes. Il a ainsi été considéré que la moitié de ces VUL.km étaient réalisés sur autoroute, la part sur 

le réseau ERS étant calculée au prorata de la longueur du réseau ERS par rapport au réseau autoroutier. 

Attractivité des VP et VUL équipés ERS. 

Pour les véhicules particuliers, l’ordre de grandeur du coût de l’équipement est de 2 à 3 000 €, correspondant 

à 20 à 30 kWh de batterie supplémentaire si l’hypothèse de 100 €/kWh est retenu, respectivement 28 et 42 

kWh avec une hypothèse de prix de batterie à 70 €/kWh.  

Les modèles de véhicules électriques du marché à longue autonomie présentent aujourd’hui des capacités 

de batterie de l’ordre de 100 kWh. Les possesseurs de VP faisant seulement quelques longs trajets par an se 

contenteront probablement un véhicule équipé ERS plutôt qu’un véhicule à batterie longue autonomie en 

comparant leurs coûts initiaux. Si le coût de l’équipement ERS descend sous 1 000 €, le choix de l’ERS avec 

50 ou 60 kWh de batterie (et pas d’attente aux bornes de recharge) versus une batterie de 100 kWh sera très 

fréquent même à un coût de batterie de 70 €/kWh (1 000 € versus 2 800 à 3 500 €) et pas d’attente aux 

bornes de recharge.  

Pour des VUL moyens ou gros rouleurs, le calcul des TCO (total cost of ownership) peut être effectué avec les 

hypothèses suivantes (assez conservatrices pour l’ERS) : 

- Consommation de 37 kWh/100 km (≈ 8,8 l/100 km), une batterie sans ERS de 240 kWh pour une 

autonomie de 450 km versus une batterie de 160 kWh pour une autonomie de 300 km, toutes les 

deux avec recharge rapide. Le VUL à grosse batterie se recharge à 50 % « chez lui » à 0,10 €/kWh et 

à 50 % sur borne à 0,20 €/kWh. Le VUL à ERS le fait à 20 % et 80 % respectivement. On trouve alors : 
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Delta TCO en € sur 5 ans entre 
avec et sans ERS  

5 ans 5 ans 

30 000 km/an 50 000 km/an 

Coût batterie (en €/kWh) 70 100 70 100 

Coût équipement ERS du VUL (€)         

3 000 920 3 320 -200 2 200 

2 000 1 920 4 320 800 3 200 

1 000 2 920 5 320 1 800 4 200 

700 3 220 5 620 2 100 4 500 

Dont écart du coût de l'électricité -1 680 -1 680 -2 800 -2 800 

 

L’hypothèse de coût des batteries et des équipements ERS est donc sensible pour la compétitivité d’un VUL 

équipé ERS versus un VUL équipé d’une grosse batterie. Mais le coût des équipements à 3 000 € semble très 

conservateur; certains experts ont estimé, par comparaison avec d’autres équipements, que les coûts 

d’équipement d’un VP ou d’un VUL pouvaient être réduits à 1 000 voire 800 € lorsque fabriqués en grande 

série et assemblés en usine de montage. Ce niveau de coût rendrait le véhicule équipé ERS très compétitif 

par rapport au véhicule à batterie longue autonomie dans tous les cas. 

2.3. Le réseau de déploiement de l’ERS et les coûts associés 

Le réseau de déploiement de l’ERS a été défini en suivant les principes suivants (cf. fiche 1.1. Réseau retenu 

pour les phases 2030 et 2035 ») :  
 

- Le transport routier longue distance étant d’échelle européenne, le réseau transeuropéen de 

transport central (dit RTE-T), défini par la Commission européenne, doit être équipé en priorité. Il 

constitue ainsi l’essentiel de la phase 1 (2030) de déploiement du réseau. Ce réseau ne desservant 

pas l’Ouest de la France, la phase 1 de déploiement du réseau a été complétée par l’axe Paris-Rennes, 

permettant ainsi de desservir l’ensemble du territoire depuis l’ERS grâce à une autonomie des PL de 

l’ordre de 250 km (en considérant la possibilité d’une recharge à destination). 
 

- Un PL doit être universel afin de desservir tous les territoires, permettre une exploitation souple et 

pouvoir être revendu facilement. Il a donc été considéré qu’en phase 2 une large partie du réseau 

autoroutier devait être équipée. Pour limiter les sections à équiper, il a été considéré que tout point 

du territoire devait être à moins de 100 km de l’ERS, pour permettre la desserte depuis l’ERS puis le 

retour sur l’ERS d’un PL d’une autonomie de 250 km. Certaines sections à faible trafic non 

indispensables pour respecter ce critère n’ont pas été retenues dans la phase 2 (2035) du 

déploiement du réseau. 
 

- L’échéance de 2030 correspond à la date de mise en application du règlement 2019/1242 sur les 

émissions des PL. A cette date, il est considéré que l’ERS doit être fonctionnelle pour que les 

constructeurs puissent vendre suffisamment de PL pour satisfaire à leurs obligations. La phase 1 

correspond ainsi au réseau transeuropéen de transport augmenté de l’axe Paris-Rennes ; elle 

correspond à un linéaire de 4 900 km, qui semble réalisable en 4 années de travaux (hors 

autorisations diverses). La phase 2 (2035) correspond à la densification du maillage de l’ERS pour 

rendre le PL ERS réellement universel. 
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Cette démarche a conduit à la définition des réseaux ci-dessous :  

 

Le groupe a aussi mené une analyse théorique sur la longueur optimale du réseau versus la taille des batteries 

installées, en recherchant une minimisation du coût d’investissement total englobant coût de déploiement 

de l’ERS et coût des batteries. Cette approche aboutit à un réseau optimum pour les PL de l’ordre de 11 000 

km en considérant des batteries de ≈190 km d’autonomie ; le réseau optimum pour les VP serait de l’ordre 

de 15 000 km, correspondant à une autonomie de l’ordre de 150 km (cf. fiche 1.1. bis « Optimisation de la 

longueur de route à équiper »). 

2.4. Les coûts associés au déploiement du réseau ERS 

L’analyse de la puissance à délivrer par l’ERS (cf. fiche 1.2.) a été menée en considérant plusieurs approches :  

- la capacité à franchir les fortes pentes du réseau autoroutier, dont la plus consommatrice en énergie est 

celle de l’A51N Col du Fau – Grenoble, présentant une pente moyenne de 4,3 % sur un linéaire de 11 km et 

un dénivelé de 474 m. De plus les motorisations offertes par les constructeurs de camion, du type 40 tonnes, 

s’échelonnent de 250 kW à 460 kW. 

- la puissance instantanée nécessaire aux PL : un PL de 44 t chargé à 100 %, à 90 km/h sur une pente de 2 % 

nécessite une puissance de 400 kW, contre 156 kW sans pente, il a été considéré que la puissance minimale 

à délivrer par l’ERS est de l’ordre de 250 kW pour que le PL puisse recharger sa batterie au minimum sur les 

section plates ou faiblement pentues de son parcours ; 

- la puissance disponible doit permettre de recharger les 70 % de la batterie en une à deux heures pour que 

le PL puisse sortir de l’ERS avec une batterie chargée dans la majorité des cas. Lorsque le réseau est équipé 

à 80 %, les puissances nécessaires sont de 500 kW pour une recharge en une heure et 350 kW pour une 

recharge en deux heures. 

L’ensemble de ces approches a permis de converger vers une hypothèse d’équipement du réseau de 80 % 

du linéaire pour une puissance de 400 kW. 

Le dimensionnement des raccordements électriques a fait l’objet d’une analyse des trafics en pointe, en se 

basant sur des comptages en TMJA de 2018 (trafic moyen journalier annuel) ainsi que sur l’analyse de 

quelques sections pour connaître la réalité des débits de pointe et vérifier l’approche par les TMJA (cf. fiche 

1.3. « Coûts de raccordement électrique »). 

Périmètre 2030 (4 900 km) Périmètre 2035 (3 950 km) 
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Ces travaux d’estimation peuvent se résumer par le tableau suivant (N.B. : dans le cas de la seconde voie VP, 

il est ici considéré que 15 % du réseau est équipé d’une seconde voie, correspondant aux sections les plus 

circulées) :  

Coûts d’investissement de l’infrastructure de l’ERS, en milliards d’euros 

 
Caténaires Rail PL seul Rail avec VP Rail avec seconde voie 

 2030 15,3 18,6 18,6 20,2 

 Raccordements électriques 3,2 3,2 3,8 3,8 

 Total 2030 phase 1 18,5 21,8 22,4 24,1 

 2035 10,0 12,7 12,7 14,0 

 Raccordements électriques 1,5 1,5 1,8 1,8 

 Total 2035 phase 2 11,5 14,2 14,5 15,8 

 Total phase 1 + phase 2 29,9 36,0 37,0 39,9 

 

2.5. Les trafics captés selon les simulations effectuées 

Le modèle de trafic MARVeLL de la DGITM a été utilisé pour calculer les reports de trafics sur l’ERS selon les 

différents scénarios de projet et scénarios de référence présentés plus haut. 

Il s’agit d’un modèle à trois étapes qui a permis, pour chaque origine/destination, de comparer les coûts du 

parcours du PL ERS avec les coûts du parcours du PL de référence (diesel ou électrique). Lorsque ces coûts 

étaient inférieurs dans le cas de la solution ERS, l’entièreté du trafic a été considérée comme reportable sur 

l’ERS (cf. fiche 4.1. « Description du modèle MARVeLL utilisé »). 

Il est important de noter que le fait qu’une O/D (Origine/Destination) soit moins coûteuse par le PL ERS que 

par le PL de référence (diesel ou électrique) ne signifie pas que le transporteur ait intérêt à assurer cette O/D 

par un PL ERS. Cette décision dépend en effet de l’activité du PL considéré sur l’année.  

Les enquêtes de l’Association des sociétés françaises d'autoroutes (ASFA) auprès des chauffeurs ont permis 

de préciser cette question. Ainsi, 67 % des chauffeurs interrogés parcourent plus de 50 000 km/an sur le 

réseau concédé, près de la moitié effectuent plus de 75 000 km/an et 30 % plus de 100 000 km/an. Par 

ailleurs, l’analyse des badges montre que 75 % du trafic sur autoroute correspondent à des PL qui effectuent 

plus de 20 000 km/an (cf. fiche 4.3. « Estimation du taux de PL circulant de façon récurrente sur les autoroutes 

concédées françaises »). Le tableau ci-dessous récapitule la distribution estimée des trafics et badges PL :  

Km parcourus/an < 5 000 km < 10 000 km < 20 000 km > 20 000 km 

Part des badges PL 33 % 50 % 66 % 33 % 

Part du trafic 7 % 15 % 25 % 75 % 

 

Le kilométrage annuel sur l’ERS qui justifie l’équipement en PL ERS dépend des km parcourus hors ERS, mais 

aussi des hypothèses de type de recharge (au dépôt, ou sur réseau public, où les coûts sont nettement 

supérieurs). Selon l’analyse de coût effectuée, un PL ERS effectuant 20 % de ses trajets sur ERS a un coût 

annuel supérieur au PL diesel dès lors que la recharge sur borne publique dépasse 30 % de sa consommation 

énergétique. Il semble pertinent d’effectuer des tests de sensibilité en prenant pour hypothèse que 20 à 30 

% des O/D économiquement moins coûteuses par PL ERS que par PL diesel ne sont pour autant pas reportés 
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sur l’ERS car le PL considéré effectue un kilométrage annuel sur l’ERS trop faible pour basculer vers la solution 

ERS (cf. fiche 5.1. « Bilans par acteur : opérateur d’ERS/concessionnaire, transporteurs, puissance publique »).  

L’ASFA a ainsi fourni des analyses des km parcourus par les mêmes PL sur le réseau concédé fondées sur 

l’utilisation des badges. Le tableau ci-dessous récapitule la distribution estimée des trafics et badges PL :  

Km parcourus/an < 5 000 km < 10 000 km < 20 000 km > 20 000 km 

Part des badges PL 33 % 50 % 66 % 33 % 

Part du trafic 7 % 15 % 25 % 75 % 
 

2.6. Trafics captés par rapport à la solution « électrique longue autonomie » 

Le graphique 7 ci-dessous présente les parts de trafic capté par l’ERS sur le réseau équipé d’ERS dans les trois 

cas de coût de l’électricité sur l’ERS : 10, 15 et 20 c€/kWh, en distinguant les phases 2030 et 2035, et les 

solutions caténaires et rail. La comparaison s’effectue par rapport au PL électrique longue autonomie. 

Graphique 7 :  Part du trafic capté par l’ERS contre des camions à batterie à longue autonomie  

 

Les reports de trafic dans les deux phases de développement du réseau et selon les trois prix de l’électricité 

sur l’ERS (10, 15 et 20 c€/kWh) sont proches de 100 % quelle que soit la solution (rail ou caténaire). 

Ce résultat s’explique par les coûts kilométriques supérieurs du PL électrique longue autonomie liés à une 

taille de batterie 3,4 fois supérieure à la taille de batterie des PL ERS. 

2.7. Trafics captés lorsque la référence est la solution « diesel » 

Le graphique 8 ci-dessous présente les parts de trafic capté par l’ERS sur le réseau équipé d’ERS dans les trois 

cas de coût de l’électricité sur l’ERS : 10, 15 et 20 c€/kWh, en distinguant les phases 2030 et 2035, et les 

solutions caténaires et rail. La comparaison s’effectue par rapport au PL diesel. 

Graphique 8 :  Part du trafic capté par l’ERS contre des camions diesel 
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Les reports de trafic chutent nettement en passant, pour la phase 1 (2030) de 85 % dans l’hypothèse de prix 

d’électricité sur l’ERS 10 c€/kWh à 65 % dans l’hypothèse de 20 c€/kWh. Ces taux de report de trafic sont 

nettement supérieurs lorsque l’ensemble du réseau est déployé en 2035 (de l’ordre de 90 et 72 % 

respectivement). 

Les différences de coût des PL ERS selon les différentes solutions (7 000 € en faveur de la solution rail) sont 

minimes à l’échelle du coût total d’exploitation sur la durée de vie du PL (de l’ordre de 0,5 %) et expliquent 

les très faibles écarts des reports de trafic selon les deux solutions. 

2.8. Impact CO2 de l’ERS en Analyse du Cycle de vie (ACV) 

Les simulations montrent qu’environ 50 % du trafic total des PL, tous PTAC confondus constituent le potentiel 

de trafic captable par l’ERS. Un peu plus avec un prix de 0,15 € /kWh (53 %), un peu moins (48 %) avec un 

prix de 0,20 € /kWh. Dans le cas du rail, on capte aussi une petite part du trafic VP et une part significative 

du trafic VUL (18 % de la consommation de carburants).  

Pour arriver à une ACV, il faut bien sûr prendre en compte l’empreinte CO2eq de l’électricité consommée, 

son rendement de la production à l’arrivée dans le moteur ou la batterie, l’ACV des batteries et celle de la 

construction et maintenance de l’ERS. 

Toutes choses étant égales par ailleurs, ce bilan est estimé pour  

- un scénario « caténaires » avec PL à batteries et ERS, les autres véhicules étant des VE à batterie 

- un scénario « rail » avec PL et VUL à batteries et ERS, les autres véhicules étant des VE à batterie 

- sa variante à induction (avec un rendement moindre de l’ERS) 

en comparaison avec : 

- un scénario « diesel as usual »,  

- le scénario SNBC2 : VE régionaux (50 %) et biocarburants (25 % biométhane, 25 % biodiesel) 

- un scénario « tout VE à batterie » 

Nous considérons ceci pour le trafic en France avec des données 2030 et 2040 explicitées ci-dessous : 

- Croissance du trafic PL et VUL 2019-2040 :  20 % 

- Amélioration du rendement des camions diesel 2019-2040 : 15 % 

- Empreinte CO2eq de l’électricité en 2040 : 30 g CO2eq/kWh 

- Rendement caténaire et rail (y compris transport) : 90 % 

- Rendement induction (y compris transport) : 85 % 

- Rendement charge-décharge batterie : 95 % 

- Ratio moyen d’utilisation des batteries versus de l’ERS en direct : 40 % 

- Empreinte CO2eq du biodiesel : 35 g CO2eq/t.km (à comparer à 63 g/t.km pour le diesel fossile) 26 

- Empreinte CO2eq du biogaz (y compris 1 % de fuites): de 8g/t.km à 20g/t.km (hors fuites) à comparer 

à 59g/t.km en GNV. 1 % de fuites ajouterait environ 20 gCO2eq/t.km (30 % des émissions du GNV) 
- Empreinte ACV des batteries : 50kgCO2eq / kWh de capacité en 2040 

- Le nombre des PL et VUL (pour le calcul ACV des batteries) a été réduit à 6 fois les volumes vendus en 

2019 pour ne prendre en compte que les véhicules qui roulent beaucoup. 

- L’empreinte ACV des infrastructures ERS est négligeable comparé à celle des flottes de véhicules dans 

les différents scénarios. 

 

Tous les calculs sont faits en 2040 comme proxy pour 2050 et les parcs sont donc supposés être massivement 

installés dans les technologies de chaque scénario. 

 

                                                           
26 JRC ibid. 
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Les écarts d'émissions de GES en ACV (en MtCO2eq / an et en %/ référence “diesel as usual”) 

Scénarios PL  VUL PL+VUL 

"Diesel as usual" 
38 32 70 

(référence) (référence) (référence) 

Biogaz ACV mini 14 10 24 

Scénario mixte -63 % -68 % -65 % 

(Biodiesel, Biogaz et Électricité)27                           23                                  1028                              33  

 Biogaz ACV maxi -40 % -68% % -53 % 

"Tout électrique" 
22 5 28 

-40 % -84 % -60 % 

Électrique à batterie et ERS 
5 5 10 

-87 % -85 % -86 % 

Bonus pour les VP si rail ou induction:   -4 MtCO2eq / an a minima liés à l’ACV réduite de leurs batteries plus 
petites (en comparaison à un scénario 100% batteries pour les VL) 
NB. Les émissions en ACV de l’infrastructure de l’ERS sont négligeables en regard des émissions des flottes de 
véhicules (voir § 2.9) 

 

On constate donc sur ce tableau que  

1) l’ERS est de loin la meilleure solution pour les PL. Elle réduirait les émissions annuelles de CO2eq de 87 %, 

beaucoup mieux que le « tout électrique » à cause de l’empreinte CO2eq des grosses batteries qui seraient 

nécessaires et de la très faible empreinte des équipements ERS. 

2) En incluant les VUL (solution rail) et les VP (hors tableau) on pourrait réduire plus encore (d’au moins 4 Mt 

CO2eq, estimation très conservatrice) l’empreinte carbone des mobilités en réduisant la taille moyenne des 

batteries de 40 kWh pour 25 % des voitures par rapport à un scénario où 100% des VP seraient électriques. 

3) Le scénario SNBC (mix biodiesel, biogaz et électricité) est moins bon, surtout si l’on considère le mode de 

production du biogaz le plus courant et 1 % de fuites (Ligne Biogaz ACV maxi du tableau) tout au long de la 

chaîne de production-distribution-combustion du biométhane. 

4) La solution induction dégrade de 5 % (peut-être plus) le rendement de l’ERS par rapport aux solutions à 

conduction. L’impact est surtout énergétique, environ 1.5 TWh /an mais il est négligeable en ACV (moins de 

50 000 t CO2eq / an). 

 

2.9. Impact matière 

Une approche des quantités de matière nécessaires a été réalisée pour la construction de l’infrastructure. 

Dans le cas du scénario de référence à batterie, l’économie de matière permise par le remplacement, entre 

le scénario de projet et le scénario de référence, des PL longue autonomie (batterie de 1 200 kWh) par les PL 

ERS (batterie de 350 kWh) peut être estimée, sur une durée de 20 ans, à 1,7 Mt de matières, dont 230 000 t 

de nickel. L’hypothèse est ici faite de batteries NMC 9 0.5 0.5. 

La réduction d’émissions de CO2 liée à la réduction de la taille des batteries est de l’ordre de 22 millions de 

tonnes. 

                                                           
27 25% biodiesel, 25% biogaz et 50% électricité pour les PL, 18% biodiesel (longue distance) et 72% électrique pour les VUL 
28  Les VUL sont supposés être électriques à batterie ou biodiesel à cause de leur plancher bas et de leur compacité, peu 
compatibles avec l’encombrement d’une motorisation au biogaz. 
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Les émissions de CO2 liés aux matériaux métalliques de l’ERS sont de l’ordre de 1 million de tonnes, auquel il 

faut ajouter 2,5 millions de tonnes pour les matériaux non métalliques. 

Graphique 9 : Emissions de CO2 liées aux matériaux métalliques utilisés pour la construction de l’ERS, selon 
différents cas de technologies

 
 

Ainsi, cette approche montre qu’il existe un facteur 10 en faveur de l’ERS entre les émissions liées aux 

matériaux utilisés pour l’ERS et celles liées à la réduction de la taille des batteries. 

Par ailleurs, le groupe a identifié que le nickel est le métal le plus susceptible de voir ses gisements approchés 

par la consommation liée à l’électrification du parc VP. 

Une approche en ordre de grandeur permet de conclure que l’ERS peut permettre une économie 

- D’environ 15 000 t de nickel par an pour les PL en supposant un gain de 850 kWh par PL pour environ 

150 000 PL utilisant l’ERS en Europe (en ne retenant que les PL effectuant des trajets longue distance) 

- D’environ 20 000 t de nickel par an pour les VUL en supposant un gain de 100 kWh pour 15 % des 

VUL en Europe 

- D’environ 100 000 t de nickel par an en supposant un gain de 40 kWh pour 25 % des véhicules. 

L’ensemble représente une économie d’environ 135 000 t de nickel par an29, à comparer aux 720 000 à 

1 350 000 t/an de déficit mondial de production de nickel pour la construction des batteries identifiés par un 

grand groupe minier. La production 2030 de nickel est estimée à 3 millions de tonnes dont 2 Mt 

correspondant à des besoins et qualité autres que pour les batteries. 

Ainsi le déploiement de l’ERS est de nature à jouer un rôle significatif dans la maîtrise des tensions sur 

l’approvisionnement en nickel. 

Dans le cas de l’ERS par induction, la consommation de cuivre approche les 11,4 tonnes par km et par sens, 
ce qui représente pour l’ensemble du réseau à l’horizon 2035 une quantité totale de cuivre de 156 000 
tonnes, correspondant à 85% de la consommation annuelle de cuivre française. Cf. fiche n° 7.2 
Consommation de matières par les infrastructures de l’ERS. Même en répartissant cette consommation sur 

                                                           
29 L’hypothèse est ici faite que 66 kg de nickel sont nécessaires pour 100 kWh de batterie NMC 8.1.1. 
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une durée de 9 ans de travaux, celle-ci provoquera des tensions importantes sur cette matière première, en 
supposant que les mêmes tensions auront lieu simultanément dans plusieurs pays européens. 
 

2.10. Impact sur la consommation électrique 

L’électrification totale de l’ensemble du trafic routier équivaut à un besoin d’environ 200 TWh de production 

électrique, la production électrique totale de la France étant de 570 TWh en 2019. 

Si on considère que 50 % des PL.km s’effectuent sur l’ERS (les deux phases du réseau étant réalisées), ceux-

ci consommeraient environ 24 TWh. La consommation des VUL, si on considère que 18 % des VUL.km se font 

sur l’ERS, équivaudrait à 3 à 4 TWh. 

Ainsi la consommation de l’ERS équivaudrait à environ 27 TWh pour une consommation totale des PL et VUL 

de l’ordre de 90 TWh. 

On constate ainsi que l’électrification du des PL et VUL entraîne un besoin de consommation électrique 

significatif par rapport à la production totale nationale d’électricité ; cette consommation, dans le cas de 

l’ERS, connaîtrait aussi ses pics en journée. L’impact de l’ERS sur le réseau de production d’électricité, qui n’a 

pas été spécifiquement examiné par le groupe, nécessite donc d’être examiné dans les phases ultérieures 

des travaux. 

 

3. Bilans pour les différents acteurs 

Les bilans ont été calculés sur trente et un ans (entre 2029 et 2060), en retenant un taux d’actualisation de 

4.5 % fixé par le référentiel d’évaluation socio-économique des projets de transport30 (cf. fiche 5.1. « Bilans 

par acteur : opérateur d’ERS/concessionnaire, transporteurs, puissance publique »). 

3.1. Cas de la comparaison avec l’électrique à batterie de longue autonomie 

Le tableau ci-dessous synthétise le bilan des acteurs lorsque l’ERS est comparé à une solution de référence 

correspondant au PL électrique longue autonomie. Le prix d’achat de l’électricité par l’opérateur est fixé à 

0,07 €/kW. 

(Mds €) Rail Caténaire 

Coût électricité sur ERS 0,15 €/kWh 0,20 €/kWh 0,15 €/kWh 0,20 €/kWh 

Bilan opérateur 19,3 25,7 26,4 32,6 

Bilan des transporteurs 166,2 141,8 159,0 134,8 

Puissance publique     

Différence de recettes 3,2 1,3 3,2 1,3 

Externalités (gains batteries) 8,6 7,5 8,6 7,5 

Total puissance publique 11,8 8,8 11,8 8,8 

Total collectivité 197 176 197 176 

 

                                                           
30 Cf. rapport du CGDD de 2014  

https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/141029actes_colloque_16_septembre_2014_calculs_socio-economiques_0.pdf
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On observe ainsi :  

- Un bilan positif de la puissance publique lié aux gains fiscaux entraînés par la croissance des flux 

permis par la diminution des coûts de transport, ainsi qu’aux gains CO2 liés à la réduction de la taille 

des batteries permise par les PL ERS. 

- Un bilan positif des transporteurs qui bénéficient de coûts kilométriques inférieurs 

- Un bilan positif pour l’opérateur pour les jeux de valeur testés. On note l’importance des reports de 

trafics liée au différentiel de coût de l’électricité entre l’ERS et les bornes de recharge, et le temps 

perdu lors de la recharge et de la recherche de la borne. 

- Des calculs complémentaires ont par ailleurs été conduits avec un taux d’actualisation porté à 6 %, 

donnant les résultats suivants : 

(Mds €) Rail Caténaire 

Coût électricité sur ERS 0,15 €/kWh 0,20 €/kWh 0,15 €/kWh 0,20 €/kWh 

Bilan opérateur  
(taux d’actualisation de 6 %) 

10,7 15,9 17,4 22,4 

 

Le tableau ci-dessous détaille le bilan de l’opérateur sous différentes hypothèses de prix de l’électricité sur 

l’ERS (qui comprend une marge devant permettre d’amortir les coûts d’investissement), et de prix d’achat 

de l’électricité par l’opérateur d’ERS. 

Prix de vente de 
l’électricité sur ERS 0,15 €/kWh 0,20 €/kWh 

Prix d’achat de 
l’électricité 0,07 €/kWh 0,10 €/kWh 0,07 €/kWh 0,10 €/kWh 

Rail PL seuls 19,3 Mds€ 5 Mds€ 25,7 Mds€ 13,4 Mds€ 

Rail PL et VUL/VP 29,3 Mds€ 10,9 Mds€ 42,6 Mds€ 26,1 Mds€ 

Caténaire PL seuls 26,4 Mds€ 12,1 Mds€ 32,6 Mds€ 20,3 Mds€ 

Rail PL, VUL/VP et 
seconde voie 15 %  26,9 Mds€ 8,6 Mds€ 40,2 Mds€ 23,8 Mds€ 

 

3.2. Cas de la comparaison par rapport au diesel 

Le tableau ci-dessous synthétise le bilan des acteurs lorsque l’ERS est comparé à une solution de référence 

correspondant au PL diesel (prenant en compte une incorporation progressive de biocarburants pour 

atteindre 100 % d’incorporation en 2050). 

(Mds €) Rail Caténaire 

Coût électricité sur ERS 0,15 €/kWh 0,20 €/kWh 0,15 €/kWh 0,20 €/kWh 

Bilan opérateur -5 -4 2 2 

Bilan des transporteurs 65 46 61 42 

Puissance publique     

Différence de recettes -21 -24 -21 -22 

Externalités 200 181 198 177 

Total puissance publique 179 157 177 155 

Total collectivité 240 200 240 200 
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Les bilans font ainsi apparaître :  

- Un bilan positif de la collectivité grâce à la décarbonation et à la réduction des coûts de transport 

possibles ; 

- Un bilan positif de la puissance publique : le gain sur les émissions de CO2 compense largement les 

pertes de TICPE 

- Un bilan positif des transporteurs qui bénéficient de coûts kilométriques inférieurs. 

 

Le bilan de l’opérateur apparaît néanmoins insatisfaisant, à peine positif pour la solution caténaire et négatifs 

pour la solution rail dont les coûts d’investissement sont environ 20 % supérieurs à ceux de la solution 

caténaire. 

 

Le tableau ci-dessous donne le détail du bilan de l’opérateur sous différentes hypothèses de prix de 

l’électricité sur l’ERS et de prix d’achat de l’électricité par l’opérateur. 

 

Bilan de l’opérateur, hypothèse de prix du diesel 1,33 €/l 

Prix de l’électricité sur ERS 0,15 €/kWh 0,20 €/kWh 

Prix d’achat de l’électricité 0,07 €/kWh 0,1 €/kWh 0,07 €/kWh 0,1 €/kWh 

Rail PL seuls -4,8 Mds € -16,6 Mds € -4,4 Mds € -13,9 Mds € 

Rail PL et VUL/VP +5,3 Mds € -10,7 Mds € +12,4 Mds € -0,8 Mds € 

Caténaire PL seuls +2,1 Mds € -9,7 Mds € +2 Mds € -6,9 Mds € 

Rail PL, VUL/VP  
et seconde voie 15 % 

+2,9 Mds € -13,0 Mds € 10,1 Mds € -3,0 Mds € 

 

Ce détail fait apparaître que l’ouverture de l’ERS aux VP et VUL rend le bilan positif pour l’opérateur sous 

certaines hypothèses de prix d’achat de l’électricité. 

 

Une simulation a été menée en prenant un jeu d’hypothèse plus favorable à l’ERS :  

- Prix du diesel : 1,5 €/l (contre 1,3 €/l initialement), supposant un renforcement de la fiscalité sur le 

diesel 

- Prix des batteries : 70 €/kWh (contre 100 €/kWh initialement), correspondant à l’hypothèse basse 

de prix des batteries à l’horizon 2030  

- Prix de l’électricité livrées aux bornes de recharge (hors ERS) : 0,22 €/kWh (contre 0,27 €/kWh 

initialement), correspondant à des hypothèses de prix d’achat de l’électricité par l’opérateur des 

bornes, ou de taux d’utilisation des bornes plus favorables. 
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Les résultats pour le bilan de l’opérateur sont les suivants :  

Prix de l’électricité 
sur ERS 

0,15 €/kWh 0,20 €/kWh 

Prix d’achat de 
l’électricité 

0,07 €/kWh 0,10 €/kWh 0,07 €/kWh 0,10 €/kWh 

Rail PL seuls 1,0 Mds € -12,7 Mds € 6,1 Mds € -5,5 Mds € 

Rail PL et VUL/VP 9,7 Mds € -8,1 Mds € 21,6 Mds € 5,9 Mds € 

Caténaire PL seuls 8,1 Mds € -5,6 Mds € 13,2 Mds € 1,7 Mds € 

Rail PL, VUL/VP et 
seconde voie 15 % 

7,4 Mds € -10,4 Mds € 19,3 Mds € 3,5 Mds € 

 

L’examen de ces différents résultats montre que le bilan de l’opérateur d’ERS est sensible en particulier au 

prix de vente de l’électricité sur l’ERS, aux coûts d’achat de l’électricité au producteur, et au prix du diesel. 

La mise en place de l’ERS semble donc devoir être accompagnée de mesures permettant de garantir la 

compétitivité de l’ERS par rapport au diesel afin de créer les conditions de l’équilibre financier pour 

l’opérateur.  

Le calcul des bilans n’a pas pris en compte d’hypothèse sur le rythme de diffusion dans le parc des PL ERS. 

Des analyses menées par les membres du groupe ont montré qu’une diffusion lente est susceptible d’avoir 

un effet négatif majeur sur les gains des opérateurs les premières années et donc sur la rentabilité de 

l’ensemble de l’opération. L’application du règlement européen 2019/1242 est susceptible d’inciter 

fortement les constructeurs à vendre suffisamment de PL électrifiés, et donc de limiter ce risque, qui reste 

cependant un point d’attention. 

Par ailleurs, les simulations menées ont calculé des potentiels de reports de trafic en calculant les 

origines/destination où le passage par l’ERS est compétitif par rapport au scénario de référence. Ce potentiel 

peut ne pas se réaliser complètement, si l’activité annuelle du PL ne justifie pas son équipement pour l’ERS 

(passage par le réseau équipé ERS occasionnel), ou encore si le trajet peut s’effectuer sur l’autonomie de la 

batterie du PL. Dans ce dernier cas, le recours à l’ERS constituerait cependant une solution de recharge 

attractive (coût de l’électricité et gains de temps), même si elle n‘est pas indispensable au trajet. 

 

4. Eléments de calendrier de l’opération 

4.1. La nécessité de mettre le réseau phase 1 en opération avant 2030 

Les travaux du groupe ont permis d’établir un planning (cf. fiche 6.1. « Macro-planning de déploiement : 

procédures européennes, études et travaux ») construit autour de l’objectif de mise en service de la phase 1 

de déploiement du réseau avant fin 2029 afin de permettre aux constructeurs de remplir leurs objectifs de 

réduction de 30 % des émissions CO2 des PL neufs vendus en 2030 par rapport à la moyenne UE de 2020. Si 

l’ERS n’était pas prêt à recevoir des camions électriques-ERS sur un réseau suffisamment étendu, les 

constructeurs devraient parier sur d’autres technologies, électrique tout batteries ou biogaz ou biodiesel, 

rendant ainsi la transition vers un ERS pour le moins compliquée et sans aucun doute très retardée voire 

quasi impossible. La garantie de la mise en place d’un tel réseau devrait, par ailleurs, être acquise plusieurs 

années auparavant –trois ou quatre a minima– pour les mêmes raisons. 
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Le respect de cette échéance est l’objectif essentiel du planning qui est présenté ci-après. Lorsqu’on le 

construit en partant de cette échéance, on constate que cet objectif nécessite : 

4.2. La préparation d’une décision Go-No Go sur l’ERS et sur la technologie choisie (fin 2021-fin 2023)  

 La mise en place d’une équipe projet, relativement pluridisciplinaire pour identifier très tôt 

l’ensemble des processus de décision qui accompagneront le déroulement du projet depuis son 

initiation jusqu’à sa concrétisation et l’identification des risques connus qui pourraient faire obstacle 

à l’approbation du projet afin d’anticiper les ressources à mobiliser. 

 La nécessité d’une impulsion forte au niveau européen dès début 2022, le projet ERS n’ayant de sens 

que dans un cadre européen, afin de lancer la discussion sur l’intérêt de l’ERS avec les autres États, 

nombre d’études détaillées et afin de faire consensus sur une décision au niveau européen 

nécessaire dès fin 2023 sur le principe de l’ERS et la technologie choisie. 

 La présidence française de l’UE au premier semestre 2022, offrira une fenêtre de tir incomparable 

pour lancer ce processus. Cela suppose, au plus tôt, un échange approfondi entre l’équipe projet 

mentionnée ci-dessus et ses homologues suédois, allemands, italiens, en pointe sur l’ERS ainsi 

qu’avec ceux des pays les plus impactés par le TRM, la Pologne et l’Espagne, par exemple, sans oublier 

la Commission européenne (voir § 1.10). 

 La gouvernance, en France, de ce projet, de sa réalisation puis de son opération doit faire aussi l’objet 

d’un gros important travail de préparation, de concertation puis de négociation sur le qui fait quoi, 

qui investit quoi, qui reçoit quels revenus etc. Et ceci d’autant plus que le renouvellement des 

concessions autoroutières se fera aussi à l’horizon 2030. 

 Au niveau français encore, un débat public semble indispensable, de par l’ampleur du projet et de 

ses conséquences et de par la loi sur l’Environnement, dès 2022, avec la CNDP31, sur les principes 

généraux de l’ERS, sa raison d’être, ses conditions de réussite, ses impacts sur la vie socio-

économique du pays et des communautés les plus impactées.  Ceci devra être poursuivi, en 2024-

2026 par des « concertations préalables » sur chacun des grands tronçons d’autoroute concernés. 

Ces débats publics prépareront les déclarations d’utilité publiques et les acquisitions foncières sur la 

période 2025-2026. 

 Enfin, pour garantir l’échéance de fin 2023 pour le choix de la technologie, un certain nombre de 

travaux seront nécessaires, qui doivent être préparés dès les derniers mois de 2021 (voir détail dans 

la fiche 6.1.). 

 

Il est à noter que ce planning, réduit significativement les délais de décision politique constatés sur des 

projets d’ampleur similaire (le Grand Paris, les multiples LGV, etc…).  La mise en place d’un système de route 

électrique, va donc nécessiter au niveau de l’État et de l’Europe, un processus de décision rapide et fluide, 

pour que ce système, semble-t-il plus prometteur que ses concurrents sur les plans environnementaux, de 

préservation de la ressource et d’indépendance énergétique, parvienne à se concrétiser. C’est sans doute là 

son principal défi ! 

4.3. Une phase de lancement des études opérationnelles et des travaux (2024-2029) 

Les décisions de l’Europe de mettre en place un ERS, du choix de la technologie et de son financement étant 

prises, le démarrage des opérations pourra s’enclencher. 

 Cette phase opérationnelle démarre début 2024. Elle commence d’une part avec l’industrialisation 

de la technologie retenue, l’ingénierie opérationnelle des raccordement haute tension de RTE au 

réseau du ERS et d’autre part avec celle des travaux routiers. Elle bénéficiera des avancées 

technologiques issues des travaux des appels à projets. 

                                                           
31 Commission Nationale du Débat Public 
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 Les enquêtes et évaluations environnementales seront très conséquentes, de 2023 à 2026, 

notamment pour établir l’état zéro (la situation antérieure) des projets.  

 Pour lancer l’ensemble des consultations en vue d’attribuer les appels d’offres de travaux par axe, 

une période de deux ans est prévue afin qu’ils puissent se réaliser de manière progressive et 

séquentielle, sans appeler de surconsommation ponctuelle de ressource, afin de ne pas mettre le 

secteur du BTP en surchauffe, ce qui aurait pour effet d’augmenter les prix sans contrepartie. 

 Enfin, concernant l’ingénierie des travaux de RTE, il est considéré qu’elle est réalisée en régie par RTE 

sur deux années incluant le lancement des appels d’offres, puis que les travaux seront menés sur une 

durée totale de trois ans, en avance de phase sur les travaux routiers, car ceux-ci doivent être mis 

sous tension pour être réceptionnés puis ouverts au public. 

 Les travaux routiers concerneront, selon le réseau retenu par le GT1, 31 axes autoroutiers et routiers 

pour la phase 2030 et 28 axes autoroutiers et routiers supplémentaires pour la phase 2035. Ces 

travaux, quelle que soit la technologie retenue, pourraient avancer au rythme de 500 m à 800 m par 

jour et par atelier. A raison de 20 ateliers sur les 5 000 km de réseau de la première phase, soit 1 tous 

les 250 km, l’ensemble des travaux pourraient être réalisés entre deux et quatre ans, permettant 

d’aboutir à la mise en service de la première étape en 2029. 

 Les enquêtes et acquisitions foncières n’affecteront a priori que des parcelles d’un hectare en rase 

campagne. On y disposerait 185 postes de livraison double (ou 370 simples) haute tension – moyenne 

tension, de 100 MW en moyenne, disposés tous les 26 km. Ces acquisitions sont particulièrement 

critiques pour ce planning. Pour éviter le passage systématique devant le juge de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique, il sera probablement nécessaire, vu l’ampleur du projet et sa répétabilité, 

d’avoir recours à un établissement public foncier permettant d’anticiper les acquisitions de terrain. 

Les expropriations en bordure du domaine routier seront exceptionnelles car l’ensemble des 

installations électriques de câblage d’alimentation et de sous station, pourront tenir dans l’emprise 

du domaine public routier, offrant en général un espace de 7 m au-delà de la bande d’arrêt d’urgence.  

 L’industrialisation de la technologie retenue et de l’alimentation électrique pourrait nécessiter la 

mise en place de capacités de production spécifiques. Un seul exemple : la réalisation de l’ERS 

nécessite la fabrication d’environ 370 postes de livraison haute tension, dont le délai de réalisation 

pour une unité est de l’ordre d’un an et dont les capacités de production en Europe sont très 

inférieures. 

Le planning ainsi construit semble très ambitieux au vu du retour d’expérience des grands projets, en 

particulier en ce qui concerne les procédures amont (débat public, études environnementales, déclarations 

d’utilité publique et acquisitions foncières), mais semble faisable sous réserve de la mobilisation de 

l’ensemble des acteurs. 
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5. Conclusions et recommandations du groupe 

5.1. Conclusions 

 L’ERS est une bonne solution pour décarboner le transport routier de marchandises longue distance. 

Les autres solutions réalistes pour 2030 sont un mix de biogaz et biodiesel dont il faudra vérifier par 

ailleurs qu’ils seront disponibles à un coût compétitif par rapport à l’ERS et en quantités suffisantes 

compte-tenu des besoins des autres secteurs. Le biogaz devra aussi démontrer qu’on sait le produire, 

transporter, livrer et brûler avec des fuites totales infimes. 

 Pour l’hydrogène, rien ne permet d’envisager un scénario réaliste pour une application de masse 

avant la décennie 2030. Il nécessite par ailleurs une forte dépense d’énergie s’il est produit par 

électrolyse et son coût reste élevé. Produit à partir de méthane avec capture et séquestration du 

CO2, son bilan en ACV est moins bon que par électrolyse avec énergies renouvelables et il n’y a pas 

de visibilité sur les lieux de stockage et sur son coût. 

 Le PL ERS peut présenter, à terme, un coût total de possession annuel légèrement inférieur à celui 

du diesel. 

 Une approche socio-économique fait apparaître un bilan positif pour la collectivité, la puissance 

publique et les transporteurs quand l’ERS est comparé au biodiesel et à l’électrique longue 

autonomie. 

 Le bilan des opérateurs est plus fragile lorsque l’on compare la solution au diesel. La condition de la 

rentabilité de l’ERS pour l’opérateur nécessitera donc un pilotage fin de la fiscalité des énergies, 

permettant une attractivité de l’ERS pour les opérateurs et les transporteurs et donc des reports de 

trafic suffisants.  

 L’ouverture de l’ERS aux PL, VUL et VP permise par la solution rail est susceptible de renforcer le bilan 

de l’opérateur, et de permettre une économie de matière et d’empreinte CO2eq en ACV significative 

sur les batteries. Ce résultat est cependant très dépendant de l’hypothèse de coût du dispositif de 

conduction sur les véhicules et de l’hypothèse de coût des batteries. 

5.2. Recommandation n°1 

Prenant en compte… 
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 l’importance des réductions d’émissions de CO2 pour le transport routier de marchandises à réaliser 

dès 2030 (-30 % pour les PL neufs par rapport à 2019), en vue de la décarbonation complète à horizon 

2050,. 

 les risques et incertitudes concernant le biogaz et le biocarburant, à la fois en termes de potentiel de 

biomasse mobilisable, d’usages concurrents (chauffage des bâtiments et centrales électriques pour 

le biogaz, aviation pour les biocarburants liquides), et de possible annulation des gains CO2 réalisés 

par la solution biogaz en raison des fuites lors de la production/distribution/combustion. Concernant 

l’utilisation de l’hydrogène, ce vecteur nécessitera à l’horizon 2030, en prenant en compte les 

progrès escomptés sur l’hydrolyse de la vapeur d’eau à haute température, environ deux fois plus 

d’énergie électrique, du puits à la roue qu’une alimentation par batterie,.  

 les difficultés d’approvisionnement de nickel entre 2035 et 2040 voire dès 2030 pour la fabrication 

des batteries Li-Ni-Mn-Co et donc du risque pris en ne comptant que sur une solution batteries pour 

le fret longue distance, 

 que l’ERS pourrait être la bonne solution pour la décarbonation du fret routier, 

 qu’une solution d’ERS ne peut être que pan-européenne, 

 l’ouverture de la présidence française de l’Union Européenne, pour le premier semestre 2022, qui 

constitue une opportunité unique, 

 Préparer une pleine conscience par le gouvernement français du potentiel de l’ERS avant fin 2021 et 

de la nécessité d’enclencher le travail européen sur le sujet dès début 2022 pour décision sur la 

décision de faire et solution technique fin 2023 

5.3. Recommandation n°2 

Pour converger au niveau européen sur l’analyse de la problématique de la transition énergétique du 

TRM… 

 Une première étape pourrait consister à nouer des liens avec la « National Platform for the future of 

Mobility » allemande, les autres entités expertes de Suède, d’Italie et de la Commission européenne 

ainsi que les Ministères du Transport d’Allemagne, de Suède, d’Italie et des Pays-Bas (les pays ayant 

des constructeurs de camions) voire des grands pays du transport routier, Espagne, Pologne… 

5.4. Recommandation n°3 

 Mettre en place une structure capable de préparer pour le gouvernement : 

• des études affinées coûts/bénéfices pour l’ensemble des acteurs et des éléments de 

discussion/négociation pour les discussions européennes 

• de faire un tour complet des conditions nécessaires à la réussite d’un programme ERS pour 

la France et pour l’Europe en concertation avec l’industrie (industrie à développer, par ex. : 

transformateurs, équipements des sous-stations, rails ou caténaires, systèmes de pose, 

équipements des camions, extensions RTE, ajout de 25 à 30 TWh de consommation 

électrique y compris aux heures de pointe etc…) => année 2022 

• un planning potentiel du projet et de ses conditions de réussite  => avant fin 2021 

• des propositions sur la gouvernance du projet et de l’écosystème ERS à terme en France                        

 => avant fin 2021 
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• Lancer les études nécessaires pour un débat public (CNDP) avant fin 2023 et de l’adoption 

par les transporteurs, constructeurs, concessionnaires et opérateurs potentiels => T1-2022 

• Analyser l’impact sur les concessions existantes en lien avec l’horizon de fin des concessions 

S2 2022 

5.5. Recommandation n°4 

Concernant la technologie à induction, il convient de réaliser un modèle expérimental permettant de valider 

le concept à un niveau de TRL 4 sous 12 mois. Ceci suppose de trouver un industriel partant pour investir 

dans ce développement, qui répondra avec un entrefer crédible, au besoin de plus de puissance, à son 

évolution selon le désalignement des boucles et s’engagera sur les rendements résultants. 

 Engager au plus vite les actions pour amener la solution rail -à fort potentiel- à un TRL de 6-7 

avant fin 2023 
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2.4. Coût, capacité de stockage, vitesse de 
recharge, durabilité, ACV des batteries 
2025, 2030, 2040, 2050 

Patrick Pélata Olivier Gavaud 

3. Energies 

3.1.  Biogaz : disponibilité 2030 et 2050, coût 
2021, 2030, 2050, ACV et fuites 

Pierre Chaniot Olivier Gavaud 

3.2. Biodiesel : disponibilité 2030 et 2050, 
coût 2021 et 2030, ACV 

Pierre Chaniot Olivier Gavaud 

3.3. Electricité : coûts France pour les 
opérateurs ERS, ACV moyenne Europe 
(2030, 2040, 2050) 

Patrick Pélata  

3.4. Hydrogène : disponibilité, coût France, 
ACV (2030, 2040, 2050) 

Patrick Pélata Olivier Gavaud 

4. Parc, usages et trafics 

4.1. Description du modèle Marvell utilisé Romaric Nègre Olivier Gavaud 

4.2. Principales hypothèses utilisées pour 
l’estimation des reports de trafic 

Romaric Nègre Olivier Gavaud 

4.3. Estimation du taux de PL circulant de 
façon récurrente sur les autoroutes 
concédées françaises 

Romaric Nègre Olivier Gavaud, 
Marc Raynal, 
Pierre Chaniot 
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N° DE FICHE TITRE ET CONTENU REDACTEUR CONTRIBUTEUR 
4.4. Estimation des PL et VUL captés en cas 

d’interopérabilité 
Pierre Chaniot Olivier Gavaud 

5. Bilan socio-économique et modèle économique 

5.1. Bilans par acteur : opérateur 
d’ERS/concessionnaire, transporteurs, 
puissance publique 

Romaric Nègre Olivier Gavaud, 
Marc Raynal, 
Pierre Chaniot 

6. Planning 

6.1. Macro-planning de déploiement : 
procédures européennes, études et 
travaux 

Marc Raynal Olivier Gavaud, 
Romaric Nègre 

6.1. bis Macro-planning conduisant à  une  
décision européenne cohérente avec 
2030 

Romaric Nègre Olivier Gavaud 

7. Indicateurs 

7.1. Coût à la tonne de CO2 évitée Romaric Nègre Olivier Gavaud 

7.2. Bilan de consommation matière : 
consommation de matière des 
différentes solutions et comparaison 
par rapport à la solution électrique sans 
ERS 

Pierre Chaniot, 
Fabien Perdu 

Olivier Gavaud 

 

 

 

 

 

 



Fiche n° 1.1 : Réseau retenu pour les phases 2030 et 2035 

 
 

OBJECTIF : Définir un réseau de ERS pertinent en tenant compte des typologies de 
voies, des contraintes temporelles, des flux européens du transport longue distance de 
marchandises ���š���������o�������}�µ�À���Œ�š�µ�Œ�����š���Œ�Œ�]�š�}�Œ�]���o�������µ���Œ� �•�����µ�����[���Z�^�����v�À�]�•���P� .  

RESULTATS : Un déploiement des ERS en deux phases : la première (en rouge sur la carte 
ci-dessous) définit un linéaire d�[���v�À�]�Œ�}�v��4 900 km en 2030 en reprenant largement le 
réseau routier transeuropéen actuel (RTE-T), la seconde (en noir sur la carte ci-dessous) 
p���Œ�u���š�����[���š�š���]�v���Œ����près de 8 850 km de déploiement total en 2035 pour un maillage 
accru du territoire national. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
���}�v�v� ���•���W��DGITM, TenTec 

�ì���������ñ�ì�������í�ì�ì���l�u 

Lyon 

Marseille 
Toulouse 

Bordeaux 

Nantes 

Rennes 

Lille 

Rouen A1 

A2 

A4 

A6 

A7 

A8 
A9 

A10 

A11 

A13 

A16 
A25 

A31 

A36 

A43 

A71 

A81 

A85 

A89 

A5 

A11 

A63 

A61 

A62 

A13 

A16 

A20 

A26 

A28 

A29 

A35 

A40 

A64 

A71 

A75 

A83 

A84 

A89 

N12 

N165 

Nice 

Strasbourg 

A19 



�����v�•�� �o�[� �š�µ�����U�� �oa liste des sections de voies équipées de ERS selon chaque phase de 
déploiement est indiquée ci-dessous. Il est important de rappeler �‹�µ���� �o�[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�� ���µ��
�o�]�v� ���]�Œ���� ���Æ�]�•�š���v�š�� �v���� �•�[���(�(�����š�µ���� �‹�µ�[���� �ô�ì�� �9 (cf. fiche 1.1 ter. Hypothèses fondamentales de 
dimensionnement, �‰�Œ� ���]�u���v�•�]�}�v�v���u���v�š���������o�[���Z�^�����š���]�v�š���Œ�}�‰� �Œabilité). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principes généraux de définition du réseau de ERS 
 
La définition du périmètre de déploiement des ERS �‰�}�µ�Œ�� �o���•�� �����•�}�]�v�•�� ������ �o�[� �š�µ������ �Œ� �‰�}�v���� ����
plusieurs principes développés ci-dessous : 

�x La dimension intrinsèquement européenne des ERS ���}�v���µ�]�š�������o�[� �‹�µ�]�‰���u���v�š���‰�Œ�]�}�Œ�]�š���]�Œ����
du réseau routier transeuropéen actuel (RTE-T) dès la première phase (en 2030), ainsi 

�W� �Œ�]�u���š�Œ�����î�ì�ï�ì���~�ð���õ�ì�ì���l�u�• �W� �Œ�]�u���š�Œ�����î�ì�ï�ñ���~�ï���õ�ñ�ì���l�u�• 



�‹�µ�[����la conservation de liaisons transnationales essentielles avec la Belgique, le 
�>�µ�Æ���u���}�µ�Œ�P�U���o�[���o�o���u���P�v���U���o�����^�µ�]�•�•���U���o�[�/�š���o�]�������š���o�[���•�‰���P�v�� dans la seconde phase. 
 

�x La condition sine qua non ���[�µ�v�]�À���Œ�•���o�]�š� �������•���‰�}�]���•���o�}�µ�Œ���• ERS ���‰�‰���o�o���������o�[� �‹�µ�]�‰���u���v�š��
���[�µ�v�����o���Œ�P�� partie du réseau autoroutier lors de la seconde phase en 2035. Ce principe 
majeur de couverture géographique du territoire national explique également 
�o�[�]�v���o�µ�•�]�}�v�����µ���o�]�v� ���]�Œ�����W���Œ�]�•-Rennes dès la première phase dans le but de desservir une 
partie importante de la péninsule bretonne. Le maillage territorial répond au principe 
�‹�µ�]���À���µ�š���‹�µ�����š�}�µ�š���‰�}�]�v�š�����µ���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ�����v���š�]�}�v���o���•�}�]�š�������u�}�]�v�•���������í�î�ñ���l�u�����[�µ�v��ERS à vol 
���[�}�]�•�����µ�U���������‹�µ�]�����}�Œ�Œ���•�‰�}�v�������‰�‰�Œ�}�Æ�]�u���š�]�À���u���v�š�������µ�v���š�Œ���i���š�����o�o���Œ-retour pour un poids 
lourd ERS de 25�ì���l�u�����[���µ�š�}�v�}�u�]�����~���(�X���Z�Ç�‰�}�š�Z���•���•�����[���µ�š�}�v�}�u�]���������v�•���o����fiche 1.1. ter. 
�,�Ç�‰�}�š�Z���•���•���(�}�v�����u���v�š���o���•�����������]�u���v�•�]�}�v�v���u���v�š�Y). 
 

�x Les contraintes temporelles ������ ��� �‰�o�}�]���u���v�š�� �]�v�(�o�µ���v�����v�š�� �v�}�š�����o���u���v�š�� �o�[� �‹�µ�]�‰���u���v�š��
du réseau de ERS�X�� �W�Œ���u�]���Œ���u���v�š�U�� �o���� �u�]�•���� ���v�� �ˆ�µ�À�Œ���� ������ �o���� �‰�Œ���u�]���Œ���� �‰�Z���•����doit 
impérativement être effective au plus tard en 2030, de manière à ce que les 
constructeurs automobiles et les transporteurs anticipent leurs stratégies de 
production ou de possession. En effet, nous rappelons ici les impératifs normatifs du 
règlement européen auxquels les transporteurs devront se soumettre en 2030, 
�]�u�‰� �Œ���š�]�(�•���‹�µ�]���•�š�]�‰�µ�o���v�š���µ�v�����Œ� ���µ���š�]�}�v�����[���µ���u�}�]�v�•���ï�ì���9�������•��� �u�]�•�•�]�}�v�•�������•���‰�}�]���•���o�}�µ�Œ���• 
neufs par rapport à 2020 à cette échéance. Toutefois, les délais de déploiement des 
ERS ���� �o�[� ���Z���o�o���� �v���š�]�}�v���o���� �v���� �‰���Œ�u���š�š���v�š�� �‰���•�� ���[���v�À�]�•���P���Œ�� �µ�v�� � �‹�µ�]�‰���u���v�š��massif et 
viable pour toute la profession dès 2030. Il a ainsi été proposé de répartir le 
déploiement des ERS en deux phases successives, une solution permettant à la fois 
���[���v���o���v���Z���Œ���µ�v�������Ç�v���u�]�‹�µ�����������À���Œ���]�•�•���u���v�š�����µ���‰���Œ�����������‰�}�]���•���o�}�µ�Œ���•�����š�����[���v�À�]�•���P���Œ��
un calendrier de travaux atteignable (cf. fiche 6.1. Macro-planning de déploiement : 
procédures européennes, études et travaux). 
 

�x Dans le prolongement des contraintes temporelles, des contraintes de chantier et 
���[���Æ�‰�o�}�]�š���š�]�}�v ont par ailleurs conduit à ne pas équiper en ERS les voies urbaines au 
gabarit autoroutier des principales agglomérations françaises. Les difficultés de 
déploiement dans ces zones denses ont été jugées trop importantes pour un 
��� �À���o�}�‰�‰���u���v�š���Œ���‰�]�����U�����µ���u�}�]�v�•�������o�[�Z�}�Œ�]�Ì�}�v���î�ì�ï�ì�X���>���•���‰�Œ�]�v���]�‰���µ�Æ���}�µ�À�Œ���P���•�����[���Œ�š�����š���o���•��
�‰�}�Œ�š�]�}�v�•���������(�Œ���v���Z�]�•�•���u���v�š�������•���‰�Œ�]�v���]�‰���µ�Æ�����}�µ�Œ�•�����[�����µ���}�v�š��� �P���o���u���v�š��� �š� ��� �����Œ�š� �•�����µ��
périmètre. 
 

�x La �u�]�v�]�u�]�•���š�]�}�v�� ������ �o�[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�� ��u réseau non concédé fait suite à un certain 
nombre de contraintes supplémentaires par rapport au déploiement sur le réseau 
concédé, liées notamment au contexte de décentralisation, aux responsabilités et au 
financement. Si le réseau non concédé occupe une place minime dans la première 
phase, le principe essentiel de couverture géographique se traduit par un déploiement 
important des ERS sur le domaine public lors de la seconde phase en 2035. 
 



�x La cohérence globale du réseau déployé suggère en outre la non intégration de 
�����Œ�š���]�v�•�� �š�Œ�}�v���}�v�•�� �]�•�}�o� �•�� �•���v�•�� ���}�v�š�]�v�µ�]�š� �� ���À������ �o���� �o�]�v� ���]�Œ���� ���[���v�•���u���o���X�� �����š�š���� ���Æ���o�µ�•�]�}�v��
est cependant subordonnée au principe majeur de couverture géographique. 
 

�x Enfin, la réalité des trafics poids lourds actuels a conduit à ne pas inclure dans le 
périmètre de déploiement les axes ���µ�Æ�� �š���µ�Æ�� ���[�}�����µ�‰���š�]�}�v�� �u�}�Ç���v�•�� �o���•�� �‰�o�µ�•�� �(���]���o���•��
(moins de 500 000 PL.km annuels par km). Ce cri�š���Œ�������Æ�‰�o�]�‹�µ�����v�}�š���u�u���v�š���‹�µ�����o�[���ò�ñ��
���š���o�[���ô�ó���v�[���]���v�š���‰���•��� �š� ���Œ���š���v�µ�•�X 
 

�>�����‰�Œ�]�•�������v�����}�u�‰�š�����������o�[���v�•���u���o���������������•�����Œ�]�š���Œ���•���š���v����������� �(�]�v�]�Œ���µ�v���Œ� �•�����µ��������ERS sur des bases 
relativement objectives, même si des ajustements ponctuels pouvant déroger aux principes 
de �����•���� � �v�}�v��� �•�� �}�v�š�� � �š� �� ���]�•���µ�š� �•�X�� ���� �v�}�š���Œ�� �‹�µ�[���µ�� �•���]�v�� ���µ�� �P�Œ�}�µ�‰���� ������ �š�Œ���À���]�o�U�� �µ�v�� �š�Œ���À���]�o��
complémentaire de nature différente à consister à estimer le réseau de ERS théorique et 
�}�‰�š�]�u���o�������o�[� ���Z���o�o�����v���š�]�}�v���oe (cf. fiche 1.1 bis. Optimisation de la longueur de route à équiper). 
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���}�v�v� ���•�����[���v�š�Œ� �����‰�}�µ�Œ���o�����'�d�í�����Z�^ 
�Z��� �����Œ���}�v���Œ���o�����š�Œ���v�•�‰�}�Œ�š���Œ�}�µ�š�]���Œ���������u���Œ���Z���v���]�•���•���‰���Œ���o�[���Z�^�[ 

Fiche thématique 1.1 bis : Optimisation de la longueur de route à équiper 

 

Date : Juin 2021 
Auteur : Fabien Perdu 

 

Résumé exécutif 
 

Comparée à la solution de véhicules purement électriques à batteries, la route électrique permet de 
réduire les coûts et les impacts environnementaux sur deux postes essentiels : les batteries 
embarquées dans les véhicules et les bornes de recharge. 

�>�����‰�Œ� �•���v�š�����(�]���Z�����•�[���š�š�����Z��������� �š�µ���]���Œ���o�����o�]���v�����v�š�Œ�����o�������}�¸�š���������o�[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ�������š���o�������}�¸�š��� �À�]�š� �����v���š���Œ�u���•��
de batteries embarquées. Un calcul simple permet de trouver un optimum sur la somme de ces deux 
coûts, et de le comparer à la solution 100% batteries. 

�>�[���‰�‰�Œ�}���Z���� �����}�‰�š� ���� ���•�š�� ���}�v�•���Œ�Àative, dans le sens où les hypothèses retenues sont globalement 
défavorables à la route électrique, ce qui renforce les conclusions ci-dessous. 

�x �>�[�}�‰�š�]�u�µ�u�� �‰�}�µ�Œ�� �o���•�� �W�>�•�� �•���µ�o�•�� ���•�š�� �‰�Œ�}���Z���� ������ �í1 5�ì�ì�� �l�u�� ���[���Z�^�U�� �o���•�� �À� �Z�]���µ�o���•�� ���Ç���v�š�� �µ�v����
autonomie de 190 km. Le gain par rapport à la solution 100% batteries est de 4.3 �D���•�¦�l���v 
 

�x �>�[�]�v�š���Œ�}�‰� �Œ�����]�o�]�š� �����À�������o���•���À�}�]�š�µ�Œ���•���‰���Œ�u���š���µ�v���P���]�v���•�µ�‰�‰�o� �u���v�š���]�Œ�����������î�X1 �D���•�¦�l���v et facilite 
�o�[� �o�����š�Œ�]�(�]�����š�]�}�v���u���•�•�]�À�������µ���‰���Œ��. Le réseau optimum approche alors 15 �ì�ì�ì���l�u�����š���o�[���µ�š�}�v�}�u�]����
requise est de 150 km. 
 

�x �>�[�]�v�š� �Œ�!�š�����[�µ�v���š�Œ�}�v���}�v���•�����u���•�µ�Œ���v�š���v�}�v�������•�����(�Œ� �‹�µ���v�š���š�]�}�v���u���]�•�������o�����Œ� ���µ���š�]�}�v���������o�����š���]�o�o����������
�����š�š���Œ�]���•���‹�µ�[�]�o���‰���Œ�u���š���•�µ�Œ���š�}�µ�š���o�����‰���Œ���U���µ�v�����‰� �Œ� �‹�µ���š�]�}�v���š���Œ�]�(���]�Œ�������•�š���]�v���]�•�‰���v�•�����o�����‰�}�µ�Œ���‹�µ�����o����
maillage du territoire �Œ���•�š�����•���v�•���š�Œ�}�µ�•�U���o�[�]�v�À���Œ�•�����]�v���]�š���v�š���������µ�P�u���v�š���Œ���o�����š���]�o�o���������•�������š�š���Œ�]���•. 
 

1. Modèle très simplifié de relation autonomie / longueur de route équipée 
 

�>���•�����}�¸�š�•�����š���]�u�‰�����š�•�����v�À�]�Œ�}�v�v���u���v�š���µ�Æ���������o�[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ�����Œ�}�µ�š����� �o�����š�Œ�]�‹�µ�����•�}�v�š���‰�Œ�}�‰�}�Œ�š�]�}�v�v���o�• à la 
longueur de route équipée, tandis que ceux des véhicules (supposés à batterie) augmentent avec 
�o�[���µ�š�}�v�}�u�]�����Œ���‹�µ�]�•���X 

Les coûts énergétiques pour le roulage sont quasiment les mêmes que le véhicule roule sur ERS ou sur 
batterie, car dans les deux cas i�o���•�[���P�]�š�����[� �o�����š�Œ�]���]�š� �����À�������µ�v���š�Œ���•�����}�v���Œ���v�����u���v�š�X���/�o�•���•�}�v�š�����}�v�������Æ���o�µ�•�����µ��
�Œ���]�•�}�v�v���u���v�š�U���‹�µ�]���À�����Œ���‰�}�•���Œ���•�µ�Œ���o�����Œ���o���š�]�}�v�����v�š�Œ�����o�����o�}�v�P�µ���µ�Œ���������Œ�}�µ�š����� �‹�µ�]�‰� �������š���o�[���µ�š�}�v�}�u�]�����Œ���‹�µ�]�•���X 
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Pour trouver cette relation, plaçons-nous dans le cas ultra-�•�]�u�‰�o�]�(�]� �����[�µ�v���Œ� seau routier équipé en 
���Z�^���(�}�Œ�u���v�š���µ�v���u���]�o�o���P���������Œ�Œ� �����������€�š� ���Z���[�X���^�µ�‰�‰�}�•�}�v�•���‹�µ�����o����début et la fin des trajets peut se faire 
en ligne droite, selon le chemin le plus court. 

 

Figure 1. Représentation du réseau carré de côté a. La distance à parcourir pour rejoindre le réseau est au maximum de a/2 
et celle pour rejoindre la destination depuis le réseau est aussi de a/2 au maximum. 

Comme on le voit Figure 1, il faut une autonomie de a/2 pour rejoindre le réseau ERS depuis 
�v�[�]�u�‰�}�Œ�š�����‹�µ���o���‰�}�]�v�š����������� �‰���Œ�š�U�����š���������v�}�µ�À�����µ���µ�v�������µ�š�}�v�}�u�]�������������l�î���‰�}�µ�Œ���Œ���i�}�]�v���Œ�����v�[�]�u�‰�}�Œ�š����
quelle destination depuis le réseau ERS. Si on a la garantie que la batterie peut être rechargée sur 
�o�[���Z�^�U�����š���������‰�}�µ�À�}�]�Œ���•�������Z���Œ�P���Œ�����µ���‰�}�]�v�š����������� �‰���Œ�š�����š�����µ���‰�}�]�v�š�����[���Œ�Œ�]�À� ���U�����o�}�Œ�•���µ�v�������µ�š�}�v�}�u�]�������������l�î��
�•�µ�(�(�]�š�X�������‰���v�����v�š�U���o�����‰���Œ�š�����µ���š�Œ���i���š�����(�(�����š�µ� �����•�µ�Œ���o�[���Z�^���‰���µ�š���!�š�Œ�����š�Œ���•�����}�µ�Œ�š�������š���]�v�•�µ�(�(�]�•���v�š���������o����
recharge, par exemple si le point de départ et la destination sont dans deux carrés adjacents. On 
���}�v�•�]�����Œ�������}�v�����‹�µ�����o�[���µ�š�}�v�}�u�]���������v� �����•�•���]�Œ�����‰�}�µ�Œ���o���•���À� �Z�]���µ�o���•�����u�‰�Œ�µ�v�š���v�š���������Œ� �•�����µ�����Z�^���‰���Œ�(���]�š��
vaut a, le côté des carrés. 

�# 
L �= 

Appelons S la superficie du territoire, et L la longueur de route équipée. Pour chaque maille carrée, il 
faut équiper une longueur de 2a (4 côtés de longueur a, partagés chacun entre 2 mailles voisines), ce 
qui permet de desservir une superficie a² : 

�. 
L �t�5���= 

Donc au final 

�#�ä�. 
L �t�5 

Plus la longueur équipée augmente, plus �o�[���µ�š�}�v�}�u�]�����v� �����•�•���]�Œ�������]�u�]�v�µ���U�����š���Œ� ���]�‰�Œ�}�‹�µ���u���v�š�X���>����
produit des deux est proportionnel à la superficie du territoire à couvrir.1 

 

2. Recalage du modèle sur un réseau réel 
 

                                                           
1 �/�o�����•�š���]�v�š� �Œ���•�•���v�š���������v�}�š���Œ���‹�µ�����o�����u�!�u����� �‹�µ���š�]�}�v���‰�Œ� ���]�•� �u���v�š���•�[�}���š�]���v�š��� �P���o���u���v�š���‰�}�µ�Œ���µ�v���Œ� �•�����µ������
maille triangulaire, et un réseau à maille hexagonale, avec le même facteur 2 multiplicatif. Dans le 
cas de mailles rectangulaires, la relation est similaire mais le facteur multiplicatif est différent. Il va 
de 1 pour des mailles très allongées (à la limite le réseau ressemble à un peigne) à 2 (mailles carrés). 
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Deux facteurs nécessitent de recaler ce modèle. Le premier découle du fait que le rés�����µ���v�[���•�š���‰���•���µ�v��
maillage carré parfait, et le deuxième du fait que les véhicules ne peuvent rejoindre le réseau à vol 
���[�}�]�•�����µ�X 

Ces deux effets peuvent être pris en compte par un facteur correctif multiplicatif noté���Ù. 

 

Figure 2�X���Z� �•�����µ���Œ� ���o�]�•�š�����u���]�o�o���v�š���o�����š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ�������À�������ô�ó�ñ�í���l�u�����[���Z�^ 

�^�]���o�[�}�v�����}�v�•�]�����Œ�����o�����Œ� �•�����µ���Œ� ���o�]�•�š�����������o����Figure 2, il diffère du réseau carré par le fait que les mailles 
�•�}�v�š���������š���]�o�o�����]�v� �P���o���X���>�[���µ�š�}�v�}�u�]�������•�š�����]���š� �����‰���Œ���‹�µ���o�‹�µ���•���P�Œ���v�����•���u���]�o�o���•�U���u���]�•���o�����o�}�v�P�µ���µ�Œ���������Œ�}�µ�š����
équipée est dictée par de nombreuses petites mailles. 
Sur cet exemple, la longueur équipée est de L=8751km et tout point du territoire est à moins de 
100�l�u���������o�[���Z�^�U���������‹�µ�]�����}�u�u�����v�}�µ�•���o�[���À�}�v�•���À�µ���]�u�‰�o�]�‹�µ�����µ�v�������µ�š�}�v�}�u�]�������������A�î�ì�ì�l�u�X���^�����Z���v�š���‹�µ�����o����
superficie est de S=550 000km², nous avons A.L = 3.18 S = 2S * 1.59. 
�E�}�µ�•���µ�š�]�o�]�•���Œ�}�v�•���������Œ� �•�����µ���‰�}�µ�Œ�������o���Œ���o�[� �����Œ�š�����µ���u���]�o�o���P���������Œ�Œ� ���‰���Œ�(���]�š�U�����À�������µ�v���(�����š���µ�Œ 

�Ù�à�Ô�Ü�ß�ß�Ô�Ú�Ø
L �s�ä�x 

�W�}�µ�Œ���‰���•�•���Œ���������o�������]�•�š���v�����������À�}�o�����[�}�]�•�����µ�������o�������]�•�š���v�������Œ� ���o�o�����‰���Œ���}�µ�Œ�µ�����‰�}�µ�Œ���Œ���i�}�]�v���Œ�����o�����Œ� �•�����µ�U���v�}�µ�•��
appliquerons le facteur de tortuosité avancé lors la réunion du 1er juin du GT1 et utilisé également 
dans la note de prédimensionnement : 

�Ù�ç�â�å�ç�è�â�æ�Ü�ç�±
L �s�ä�t�w 

���µ���š�}�š���o�U���o�����Œ���o���š�]�}�v�����}�Œ�Œ�]�P� �����•�[� ���Œ�]�š : 

�#�ä�. 
L �t�Ù�ä�5, avec 

�Ù
L �Ù�à�Ô�Ü�ß�ß�Ô�Ú�Ø�ä�Ù�ç�â�å�ç�è�â�æ�Ü�ç�±
L �t 

 
3. Optimisation du coût global 

 

Cette relation peut être utilisée pour optimiser la longueur de route à équiper, à partir : 

�x du ���}�¸�š�����[� �‹�µ�]�‰���u���v�š��en ERS ���[�µ�v���l�]�o�}�u���š�Œ�����������Œ�}�µ�š�� : cL 
�x de �o�������µ�Œ� �����������À�]�����������o�[���Z�^ : tL 
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�x du ���}�¸�š�����[� �‹�µ�]�‰���u���v�š���‰�}�µ�Œ���o�[���Z�^�����[�µ�v���À� �Z�]���µ�o�� : cV 
�x du coût des batteries pour �µ�v���l�]�o�}�u���š�Œ�������[���µ�š�}�v�}�u�]�� sur un véhicule : cA 
�x de la durée de vie des véhicules : tV 
�x du nombre de véhicules concernés : nV 

En effet, le coût total par année (équipement + autonomie des véhicules) peut être calculé sans 
actualisation par : 

�?�ç�â�ç
L���J�Ï
�?�Ï 
E�#�ä�?�º

�P�Ï

E�.

�?�Å
�P�Å

 

Evidemment ce modèle est simpliste, car il suppose que tous �o���•���À� �Z�]���µ�o���•���•�[� �‹�µ�]�‰���v�š���������o�����u�!�u����
façon, ���š���‹�µ�����š�}�µ�•���o���•���l�]�o�}�u���š�Œ���•�����[���Z�^���•�}�v�š��� �‹�µ�]�‰� �•���������o�����u�!�u�����(�����}�v. Il pourrait être complexifié en 
définissant plusieurs classes de véhicules et plusieurs classes de routes. 
Il a cependant le mérite de permettre de c���o���µ�o���Œ���o�[�}�‰�š�]�u�µ�u�����v��longueur équipée et en autonomie : 

�# 
L 
¨
�t�Ù�ä�5�ä�?�Å�ä�P�Ï
�J�Ï �ä�?�º �ä�P�Å

 

�. 
L��
¨
�t�Ù�ä�5�ä�J�Ï �ä�?�º �ä�P�Å

�?�Å�ä�P�Ï
 

�?�ç�â�ç
L
�J�Ï �ä�?�Ï

�P�Ï

E�t �Û
¨

�t�Ù�ä�5�ä�J�Ï �ä�?�º �ä�?�Å
�P�Ï �ä�P�Å

 

Il faut noter que ce modèle passe sous silence le coût des bornes de rechar�P�����‹�µ�]���}�v�š�����[���µ�š���v�š���u�}�]�v�•��
�����•�}�]�v�����[�!�š�Œ�����v�}�u���Œ���µ�•���•�����š���‰�µ�]�•�•���v�š���•���‹�µ�����o�[���Z�^�����•�š���o���Œ�P���u���v�š����� �À���o�}�‰�‰� ���X�����������}�¸�š���•���Œ���]�š��
important à modéliser mais nécessiterait un modèle de trafic bien plus complexe. Les résultats 
trouvés ser�}�v�š�����}�v�����u�}�]�v�•���(���À�}�Œ�����o���•�������o�[���Z�^��que la réalité. 

4. Application �����o�[���Z�^���‰�}�µ�Œ���o���•���‰�}�]���•���o�}�µ�Œ���•�����v���&�Œ���v���� 
 

Les paramètres retenus sont les suivants : 

Superficie du territoire S 550 000 km²  
Facteur correctif réseau réel �Ù 2 Section 2 de la présente note 
���}�¸�š�����[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ�������Z�^ �?�Å 4 �D�¦�l�l�u 2035, 1 voie 2 sens, conservatif 
���µ�Œ� �����������À�]�����������o�[���Z�^ �P�Å 20 ans Calculs de TCO du GT1 
���}�¸�š�����[� �‹�µ�]�‰���u���v�š���W�> �?�Ï  �ï�ì�ì�ì�¦ Calculs de TCO du GT1 
���}�¸�š�����[�µ�v���l�]�o�}�u���š�Œ�������[���µ�š�}�v�}�u�]�� �?�º  143 �¦�l�l�u�lPL 1.43 �l�t�Z�l�l�u�U���í�ì�ì���¦�l�l�t�Zbatterie 

Durée de vie des PLs �P�Ï  8 ans Calculs de TCO du GT1 
Nombre de PLs �J�Ï  681 000 SDES compte des transports, valeur 2018 
���µ�š�}�v�}�u�]�������v���o�[�����•���v���������[���Z�^ A0 750 km Calculs de TCO du GT1, soit une batterie de 

1200 kWh 
 
�>�������}�¸�š�����[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ�������Z�^��considéré est le plus conservatif possible. En effet, il prend pour 
hypothèses : la technologie ���[���o�]�u���v�š���š�]�}�v���‰���Œ���o�����•�}�o���o�����‰�o�µ�•���}�v� �Œ���µ�•�����~Alstom), une puissance de 400 
kW/PL (borne haute), un dimensionnement de 2 MW/km (supérieur à la moyenne), et un taux de 
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linéaire équipé de 80% (borne haute). En conséquence, le coût unitaire moyen serait �������ï�X�ò�ð���D�¦�l�l�u, 
���v���}�Œ�����u���i�}�Œ� �������ð�D�¦�l�l�u. 

���À�����������•�����}�v�v� ���•�U���o�[�}�‰�š�]�u�µ�u�����•�š���o�����•�µ�]�À���v�š : 

�x Longueur du réseau ERS : 11 572 km 
�x Autonomie des PL sur batterie : 190 km 
�x Coût total (ERS + batteries + équipement des PL) : 4.88 �D���•�¦�l���v 

�W�}�µ�Œ�����}�u�‰���Œ���]�•�}�v�U���o�������}�¸�š�������•�������š�š���Œ�]���•���•���µ�o���•�������v�•���o�[�}�‰�š�]�}�v���í�ì�ì�9�������š�š���Œ�]���•���•���v�•�����Z�^�U�����À�������ó�ñ�ì���l�u��
���[���µ�š�}�v�}�u�]���U�����•�š��������9.13 �D���•�¦�l���v�X 

 

5. �/�v�š� �Œ�!�š���������o�[interopérabilité poids lourds / voitures 
 

Pour � �À���o�µ���Œ���o�[�]�v�š� �Œ�!�š���������o�[�]�v�šeropérabilité poids lourds / voitures, nous considérons un deuxième 
parc de véhicules constitué des véhicules légers. 

Les paramètres modifiés ou ajoutés sont les suivants : 

���}�¸�š�����[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ�������Z�^ �?�Å 6.2 �D�¦�l�l�u 2035, 2 voie 2 sens, conservatif 
���}�¸�š�����[� �‹�µ�]�‰���u���v�š��VL �?�"�Ï  2�ì�ì�ì�¦ ���}�v�•���Œ�À���š�]�(���~�î�l�ï�����µ�����}�¸�š�����[� �‹�µ�]�‰���u���v�š���W�>�• 
���}�¸�š�����[�µ�v���l�]�o�}�u���š�Œ�������[���µ�š�}�v�}�u�]�� �?�"�º  15 �¦�l�l�u�lVL 0.15 �l�t�Z�l�l�u�U���í�ì�ì���¦�l�l�t�Zbatterie 

Durée de vie des VLs �P�"�Ï  15 ans �>�����v�}�u���Œ�������������Ç���o���•���v�[���•�š���‰���•���o�]�u�]�š���v�š 
Nombre de VLs �J�"�Ï  18 000 000 SDES compte des transports, 

50% de la valeur 2018 
���µ�š�}�v�}�u�]�������v���o�[�����•���v���������[���Z�^ ���[0 500 km Batterie de 75 kWh 

 

�>�����•�µ�Œ���}�¸�š�����[�µ�v���������µ�Æ�]���u�����À�}�]����� �‹�µ�]�‰� �������•�š��� �À���o�µ� �������í�X�í���D�¦�l�l�u�l�•���v�•���~���o�•�š�}�u�•�X���������(�����}�v��
conservative, nous ���}�v�•�]��� �Œ�}�v�•���‹�µ�����•�µ�Œ���š�}�µ�š���o�����Œ� �•�����µ���î���À�}�]���•���•���Œ�}�v�š��� �‹�µ�]�‰� ���•�U�����o�}�Œ�•���‹�µ�[�µ�v�����‰���Œ�š�]����������
ce réseau est en route nationale à 1 voie. 

�>�����v�}�u���Œ�����������s�>�•����� �v� �(�]���]���v�š���������o�[���Z�^���~���[���•�š-à-dire le nombre de ceux pour lesquels la présence de 
�o�[���Z�^���‰���Œ�u���š���������Œ� ���µ�]�Œ�����o�����š���]�ole de la batterie) est supposé être, à terme, 50% du parc. 

Avec ces données supplémentaires, le nouvel optimum est le suivant : 

�x Longueur du réseau ERS : 14 633 km 
�x Autonomie sur batterie des PLs et VLs : 150 km 
�x Coût total (ERS + batteries + équipement des PL) : 11.7 �D���•�¦�l���v 

 
�W�}�µ�Œ�����}�u�‰���Œ���]�•�}�v�U���o�������}�¸�š�������•�������š�š���Œ�]���•���•���µ�o���•�������v�•���o�[�}�‰�š�]�}�v���í�ì�ì�9�������š�š���Œ�]���•���•���v�•�����Z�^�U�����•�š��������18.1 
�D���•�¦�l���v�X 
 
La longueur de réseau optimum trouvée correspond presque à la totalité des autoroutes et des 
�v���š�]�}�v���o���•�U���������‹�µ�]�����}�v�(�]�Œ�u�����‹�µ�����o�[�Z�Ç�‰�}�š�Z���•�������[�]�v�•�š���o�o���š�]�}�v�������������µ�Æ���À�}�]���•���•�µ�Œ���š�}�µ�š���o�����Œ� �•�����µ�����•�š��
fortement pénalisante et que le coût réel serait inférieur au coût calculé. 
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6. Discussion 
 

Le coût de la solution ERS pour les poids lourds ���•�š�����}�v�����]�v�(� �Œ�]���µ�Œ�����[�µ�v���(�����š���µ�Œ���î�����µ�����}�¸�š��des batteries 
�������o�[�}�‰�š�]�}�v���í�ì�ì�9�������š�š���Œ�]���•�U��ce qui permet de gagner 4.2 �D���•�¦��sans même compter la contribution 
des bornes de recharge. 

���Z���‹�µ�����š�Œ�}�v���}�v�����[���Z�^�������µ�v���Œ�€�o���������v�•���������P���]�v�X���������Œ�€�o�����v�[���•�š���‰���•�����[���‰�‰�}�Œ�š���Œ���o�[� �v���Œ�P�]���������µ�v�������Œ�š���]�v��
traffic de camion, puisque dans le scéna�Œ�]�}���í�ì�ì�9�������š�š���Œ�]���•�U���o���•�������u�]�}�v�•���Œ�}�µ�o���v�š�����µ�•�•�]�������o�[� �o�����š�Œ�]���]�š� �����š��
���À�������o�����u�!�u�����Œ���v�����u���v�š�X���������Œ�€�o�������•�š���‰�o�µ�š�€�š���������‰���Œ�š�]���]�‰���Œ�������������‹�µ�[���µ���µ�v���‰�}�]�v�š�����µ���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ�����v�����•�}�]�š��
�š�Œ�}�‰��� �o�}�]�P�v� ���������o�[���Z�^�U���‰���Œ�u���š�š���v�š�����]�v�•�]���������Œ� ���µ�]�Œ�����o�����š���]�o�o���������•�������š�š���Œ�]���•���������o�[���v�•���u���o�������µ��parc. En 
effet, les transporteurs ne voulant pas perdre de fonctionnalité par rapport au Diesel, les batteries de 
���Z���‹�µ���������u�]�}�v���•���Œ�}�v�š�����]�u���v�•�]�}�v�v� ���•���‰�}�µ�Œ���o���•���‰�}�]�v�š�•�����µ���š���Œ�Œ�]�š�}�]�Œ�����o���•���‰�o�µ�•��� �o�}�]�P�v� �•���������o�[���Z�^�X 

�������������‰�}�]�v�š���������À�µ���U���]�o�����•�š���•�}�µ�Z���]�š�����o�������[�����}�‰�š���Œ��une péréquation tarifaire �����o�[� ���Z���o�o�����������o�[���v�•���u���o�������µ��
réseau, sans quoi les tronçons peu fréquentés disparaîtraient et tous les véhicules seraient 
���}�v�š�Œ���]�v�š�•�U���‰�}�µ�Œ�������•���š�Œ���i���š�•���‰���µ���(�Œ� �‹�µ���v�š�•�U�����[���u�����Œ�‹�µ���Œ�������•�������š�š���Œ�]���•���‰�o�µ�•���P�Œ�}�•�•���•�X 

�>�[���Æ�š���v�•�]�}�v���������o�[���Z�^�����µ�Æ voitures conduit à un réseau maillé un peu plus finement (presque 15000 km 
au lieu de 11 500 �l�u�•�����š���(���]�š���P���P�v���Œ���î�X�î���D���•�¦�l���v���������‰�o�µ�•���~6.4 �D���•�¦�l���v�����µ���š�}�š���o�•�U���•���v�•�����}�u�‰�š���Œ���o����
contribution des bornes de recharge. 
La possibilité de faire tous les trajets avec une petite batterie permettrait certainement une 
accélération forte du déploiement du véhicule électrique, en réduisant le coût des véhicules2, en 
� �o�]�u�]�v���v�š���o�������}�v�š�Œ���]�v�š�������[���µ�š�}�v�}�u�]�������š���o�������}�u�‰�o���Æ�]�š� ���������o�����Œ�����Z���Œ�P���X 

Il est intéressant de noter que le gain total en batteries sur les voitures est du même ordre que celui 
sur les PLs (vers 6-7 �D���•�¦�l���v�•. En revanche, le ���}�¸�š�����[� �‹�µ�]�‰���u���v�š����es voitures pour capter 
�o�[� �o�����š�Œ�]���]�š�  compte pour 1/3 du coût total, �o�[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ�������š���o���������š�š���Œ�]�����Œ���‰�Œ� �•���v�š���v�š���o���•�������µ�Æ�����µtres 
�š�]���Œ�•�U�����o�}�Œ�•���‹�µ�[�]�o�����•�š���v� �P�o�]�P�������o�����‰�}�µ�Œ���o���•���W�>�•�X��Le gain �o�]� �������o�[�]�v�š� �Œ�}�‰� �Œ�����]�o�]�š�  est donc sensible à la 
���}�v�v� �����•�µ�Œ���o�������}�¸�š�����[� �‹�µ�]�‰���u���v�š�������•���À�}�]�š�µ�Œ���•�U���‹�µ�[�}�v���������Z�}�]�•�]���‰� �v���o�]�•���v�š�X 
�>�[�Z�Ç�‰�}�š�Z���•�����‹�µ�����o���������µ�Æ�]���u�����À�}�]�������•�š���v� �����•�•���]�Œ�����•�µ�Œ���š�}�µ�š���•���o���•���Œ�}�µ�š���•�����•�š aussi certainement très 
�‰� �v���o�]�•���v�š�����‰�}�µ�Œ���o�[� �À���o�µ���š�]�}�v���������o�[�]�v�š���Œ�}�‰� �Œ�����]�o�]�š� �X 

Il serait intéressant de faire ces mêmes calculs ���v���š���Œ�u���•�����[� �u�]�•�•�]�}�v�•���������P���Ì���������(�(���š���������•���Œ�Œ���U�����v��
�]�v���o�µ���v�š���o�����(�����Œ�]�����š�]�}�v�������•�����]�(�(� �Œ���v�š�•�����}�u�‰�}�•���v�š�•�X���/�o�����•�š���‰�Œ�}�������o�����‹�µ�[���o�o�����‰�Œ� �•ente la même tendance 
que les coûts. 

Enfin, réduire fortement le stock de batteries présente un intérêt majeur en termes de 
���}�v�•�}�u�u���š�]�}�v���������u���š� �Œ�]���µ�Æ�����Œ�]�š�]�‹�µ���•�U�����š�����}�v�������[�]�v��� �‰���v�����v�������•�š�Œ���š� �P�]�‹�µ���X 
���(�(�����š�µ���Œ���o������� �‰���v�•�����•�}�µ�•���(�}�Œ�u�������[�]�v�(�Œ���•�š�Œ�µ���š�µ�Œ�����‰�o�µ�š�€�š���‹�µ�� de batteries assure également que cette 
dépense développe des emplois locaux et ne pèse pas sur la balance commerciale, et très peu sur la 
balance environnementale. 

 

                                                           
2 Cette réduction est d�����o�[�}�Œ���Œ����������85 �l�¦���‰�}�µ�Œ���µ�v���W�> pour une autonomie complémentaire de 500 km (soit 850 
�l�t�Z�U�����}�Œ�Œ���•�‰�}�v�����v�š�������o�[écart entre 250 km et 750 km ���[���µ�š�}�v�}�u�]��) et de 4,�ñ���l�¦���‰�}�µ�Œ���µ�v���s�>, pour une 
autonomie ���}�u�‰�o� �u���v�š���]�Œ�����������ï�ì�ì���l�u���~�•�}�]�š���ð�ñ���l�t�Z�����}�Œ�Œ���•�‰�}�v�����v�š�������o�[� �����Œ�š�����v�š�Œ�����î�ì�ì���l�u���‰�}�µ�Œ���o�[���Z�^�����š���ñ�ì�ì���l�u��
hors ERS) 






